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INTRODUCTION 

 

Partout où l’on va, la monnaie trouve une place importante dans l’économie d’un pays. 

Comme il s’agit d’un instrument économique, on l’utilise principalement comme moyen de 

paiement afin de faciliter les échanges. On en distingue la monnaie métallique, fiduciaire et 

scripturale. Mais dans l’analyse de ce sujet, seul cette dernière nous intéresse. En effet, grâce 

à la mondialisation, on assiste à l’émergence de la monnaie scripturale, qui devient la forme 

de la monnaie la plus utilisée. Elle « représente plus de 90% de la masse monétaire en 

France »1.  A la différence des autres formes de la monnaie, la monnaie scripturale ne se 

présente pas sous forme d’objet physique mais plutôt comme une écriture comptable qui se 

déplace d’un compte à un autre. Ici, on parle alors d’une dématérialisation de la monnaie. 

Comme instruments de paiements scripturaux, on en distingue donc : la carte de paiement, le 

virement bancaire et le chèque. Il s’avère que l’évolution technologique qui se présente dans 

le domaine des affaires a surtout facilité et a permis l’utilisation de ces instruments de 

paiement notamment dans le secteur bancaire. En effet, l’usage de ces procèdes est très 

fréquent dans la pratique, dans la mesure où ils permettent « d’effectuer des paiements 

importants sans déplacement d’espèces, pour des raisons de commodité et de sécurité »2. Et 

selon la Banque Centrale de Madagascar (BCM) : « l’instrument le plus utilisé est le chèque, 

notamment dans les transactions commerciales »3, et notre analyse toute entière va se 

focaliser sur ce dernier procédé dans ce présent mémoire. 

 

 

  

1. https://banque.ooreka.fr/astuce/voir/324584/monnaie-scriptural 

2. Jean DEVEZE et Philippe PETEL, Droit commercial : Instrument de paiement et de crédit. 

DOMAT DROIT PRIVE (précis DOMAT). Editions MONTCHRESTIEN, 1992 (Paris), p.1 

3. Communiqué de la BCM, moyens de paiement en monnaie locale, www.banque-

centrale.mg/index.php?id=m3_2_1 
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Historiquement, le chèque a fait son apparition en Angleterre en 1742 et il a été créé 

en France par une loi du 14 juin 1865, une loi « qui a, pour la première fois, réglementer le 

chèque en France »4. A Madagascar, le chèque est tout d’abord réglementé par la loi n°2004-

045 du 14 janvier 2005 relative à la prévention et la répression des infractions en matière de 

chèques. Elle a son décret d’application n°2006-281 du 25 avril 2006. Il est également 

réglementé par le décret-loi du 30 Octobre 1935 unifiant le droit en matière de chèques. En 

matière de chèque le tireur donne l’ordre à son banquier de lui payer à vue une certaine 

somme d’argent. Le bénéficiaire du paiement peut également être un tiers. 

 A Madagascar comme dans d’autres pays, le chèque, cet instrument de paiement 

scripturaux, tend à être utilisé de plus en plus. Mais comment définit-on donc le chèque. Par 

définition, le chèque est un instrument de paiement qui permet d’opérer le retrait de fonds 

reçus en dépôt par la banque. L’article 1 alinéa 1 de la loi du 14 juin 1865 nous donne la 

définition du chèque comme étant un « écrit qui, sous la forme d’un mandat de paiement, sert 

au tireur à effectuer le retrait, à son profit ou au profit d’un tiers, de tout ou partie des fonds 

portés au crédit de son compte et disponibles ».  

WILFRID Jeandidier disait : « Il n’y a rien de mieux que de faire des affaires ». Cette 

expression est comprise dans une double sens dans la mesure où faire affaire signifie juste se 

faire de l’argent en exerçant une activité conformément à la loi, avoir des activités légales à 

but lucratives ; et dans un autre sens, faire des affaires signifie commettre une infraction dans 

une discrétion possible et donc obtenir de l’argent sale en provenance d’une activité malsaine. 

D’où l’apparition de la notion la délinquance d’affaire. En effet, parallèlement à l’évolution 

technologique sur les instruments de paiement, on retrouve l’émergence de la délinquance 

d’affaire où le chèque peut être objet d’infraction comme l’émission d’un chèque sans 

provision ou le faux en matière de chèque… C’est la raison pour laquelle on va traiter le 

thème « la délinquance en matière de chèque ».  

 

 

 

4. Michel VASSEUR et Xavier MARIN, le chèque, SIREY 1969 Tome II, p.1 
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L’étude approfondie du régime juridique du chèque nous permet de voir qu’il a un 

régime assez particulier dans ce sens que, dès commission d’une infraction, notamment 

l’émission d’un chèque sans provision, la loi a prévu tout d’abord un mécanisme de 

prévention avant tout répression possible. Autrement dit, la loi offre au titulaire du compte la 

possibilité de régulariser son compte en apportant la provision nécessaire pour le paiement des 

chèques impayés. Ce n’est qu’en absence d’une régularisation que le titulaire du compte 

pourrait encourir une peine. 

Ce sujet comporte un intérêt majeur dans la mesure où il nous permet de nous 

renseigner sur le fait que le principal délit en matière de chèque, et surtout le plus fréquent, est 

l’émission de chèque sans provision. Et concernant particulièrement la répression des 

infractions sur le chèque on en distingue une répression en matière civile, mais également une 

répression en matière pénale.  

Après toutes ces affirmations, une question mérite d’être posée qui est de savoir : 

Comment se manifeste donc la délinquance en matière de chèque ? 

 Pour mieux répondre à cette question, il convient de voir en premier lieu l’aspect de la 

délinquance en matière de chèque (PARTIE I) et en second lieu il convient d’analyser les 

répressions possibles selon même la loi n°2004-045 du 14 janvier 2005 (PARTIE II). 
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PARTIE I : L’ASPECT DE LA DELINQUANCE 

EN MATIERE DE CHEQUE 
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Dans les pays riches comme dans les pays pauvres, la notion de délinquance n’est pas 

étrangère pour ces pays. En effet, que ce soit dans l’un ou dans l’autre, l’utilisation des 

instruments de paiement et de crédit est très fréquente et on assiste également à un 

développement grandissant des infractions sur ces instruments-là. Mais ici, dans l’analyse du 

sujet, on va surtout parler de l’instrument de paiement qui est le chèque. Dans cette première 

partie, on va voir les figures de cette délinquance en matière de chèque. Donc, il est tout 

d’abord important de savoir quelques notions sur le chèque, cet instrument faisant objet 

d’infraction (CHAPITRE I) et on verra ensuite les infractions proprement dite en matière de 

chèque (CHAPITRE II). 

CHAPITRE I : GENERALITES SUR LE CHEQUE, OBJET D’INF RACTION 

 L’utilisation du chèque est très répandue et plus particulièrement dans le domaine des 

affaires. Mais plus tard, le chèque a fait l’objet de plusieurs infractions. C’est pourquoi on va 

analyser dans une première section la notion de la délinquance (SECTION I) et dans la 

seconde section on va parler des notions ainsi que les mécanismes du chèque (SECTION II). 

 

SECTION 1 : NOTION DE LA DELINQUANCE 

 On a vu que l’utilisation du chèque est très répandue que ce soit par les personnes 

physiques que les personnes morales. Mais cet instrument de paiement, au fur et à mesure que 

le temps passe, avec les diverses évolutions de la technologie qui se produisent actuellement, 

peut être l’objet d’infraction. La notion de délinquance existait déjà bien longtemps et qu’à 

côté de la délinquance de droit commun (§1) apparaît une nouvelle notion qui est la 

délinquance d’affaire (§2). 

§1- LA DELINQUANCE DE DROIT COMMUN 

 On verra successivement les personnes du délinquant (A) ainsi que la responsabilité 

pénale (B). 
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A- LES PERSONNES DU DELINQUANT 

Tant en droit pénal des affaires qu’en droit pénal général, commettre un délit c’est 

toujours commettre une infraction. Mais qu’est-ce qu’on entend par délinquant ? Par 

définition un délinquant c’est celui qui a commis des actes ou omissions qui portent atteinte à 

l’ordre publique et à la tranquillité sociale. On sait par sa définition que commettre une 

infraction c’est commettre un « acte contraire à la morale et à la justice », d’après même la 

doctrine classique de la justice absolue5.  

Autrement dit selon CARRARA, un juriste « l’infraction est la violation d’une loi de 

l’ETAT résultant d’un acte extrême de l’homme et qui ne se justifie pas par 

l’accomplissement d’un devoir ou l’exercice d’un droit, et qui est frappé d’une peine »6. 

     

Il faut noter que l’infraction peut être le fait d’un ou de plusieurs individus. Dans le 

premier cas, c’est-à-dire que l’infraction a été commise par un seul individu, on parle ici 

d’action, alors celui-ci sera considéré comme un délinquant, l’auteur. Dans le second cas, 

l’infraction est l’œuvre de plusieurs personnes, on parle alors de coaction. Dans ce sens il faut 

déterminer le rôle joué par chaque participant. Il peut s’agir des participants principaux c’est-

à-dire auteurs principale de l’infraction ou le co-auteur (1) et participants secondaires ou 

accessoires tels le complices et receleurs (2). 

 

1- AUTEURS ET CO-AUTEUR  

Par définition, l’auteur d’une infraction est la personne qui commet les faits incriminés 

ou qui tente de commettre l’infraction, dans la mesure où la tentative est punissable. Il est le 

principal responsable de l’infraction. Autrement dit, c’est la personne qui accomplit tous les 

actes constitutifs de l’infraction à savoir l’élément légal, l’élément moral et l’élément 

matériel. Prenons le cas d’un tireur qui remet un chèque au bénéficiaire, le tireur sachant très 

bien l’inexistence de la provision. Le tireur est de mauvaise foi en essayant de dissimuler au 

bénéficiaire que le chèque entre ses mains reste sans provision.  

 

5. Alisaona RAHARINARIVONIRINA, Droit Pénal Général Malgache, p.24 

6. Ibidem p.24 
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Le coauteur, il s’est associé personnellement avec l’auteur dans l’accomplissement de 

l’acte incriminé. 

2- COMPLICE 

Il se peut qu’une infraction ait été commise par plusieurs participants. Ici donc se pose 

la question de détermination du degré de participation des acteurs à l’infraction.  

D’habitude, lorsqu’il y a un auteur principal de l’infraction, le complice serait 

responsable au second plan. Le complice n’est pas la personne qui a commis l’infraction, on 

peut dire qu’il a juste aidé à sa réalisation. Le principe est qu’il faut qu’une infraction ait été 

commise par quelqu’un d’autre pour pouvoir poursuivre un complice, c’est-à-dire qu’il faut 

qu’il y ait une infraction principale. On parle « d’empreint de criminalité ». 

La complicité peut être par instigation, par fourniture de moyens ou par aide 

assistance. En effet, en matière de chèque sans provision, sont considérés comme complices 

tous ceux qui ont sciemment procuré les moyens de réaliser l’émission du chèque sans 

provision ou ceux qui ont assisté l’émetteur dans cette émission. 

 

B- LA RESPONSABILITE  

 La responsabilité est par définition l’obligation de répondre de ses actes. Une personne 

responsable doit d’une part réparer le préjudice qu’elle a causé ou causé par une autre 

personne que lui, soit, d’une autre part supporter une sanction. On distingue donc deux sortes 

de responsabilité à savoir : la responsabilité pénale et la responsabilité civile. 

 La responsabilité civile est donc l’obligation de réparer les dommages que l’on a causé à 

autrui. En matière civile, cette responsabilité sera engagée du fait qu’on a causé un dommage, 

et même si le fait qui l’a causé ne constitue pas une infraction. Mais il faut noter quand même 

que trois conditions doivent être réunies pour qu’il y ait responsabilité civile : il faut tout 

d’abord qu’il y ait un dommage subi par la victime, ensuite un fait générateur du dommage et 

enfin qu’il y ait un lien entre le dommage et le fait générateur. Prenons le cas d’un chèque 

sans provision : le bénéficiaire serait victime du non-paiement, le fait générateur de 

responsabilité serait l’émission du chèque sans provision et quand il y a un lien entre les deux 

la responsabilité civile du tireur va être engagée. 
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 La responsabilité pénale est la conséquence de l’incrimination d’un acte. C’est-à-dire, 

c’est l’obligation de répondre des infractions commises et de subir la peine prévue par le texte 

qui les réprime. La responsabilité du délinquant dépend alors de sa participation dans les faits 

incriminés. En effet, elle concerne un fait volontaire ou involontaire qui trouble l'ordre public 

qui n'entraîne pas obligatoirement de préjudice. Il s'agit d'une responsabilité personnelle, 

individuelle, non couverte par un tiers. Ici donc, dès qu’une infraction a été commise, la 

responsabilité pénale du délinquant sera mise en jeu. 

L'objectif de l’institution de cette responsabilité est de punir l'auteur de la faute pénale 

par une peine d'amende ou encore une peine de prison. Il est possible aussi d'obtenir devant le 

juge pénal une réparation civile s'il y a constitution de partie civile de la victime. 

 

§ 2- LA DELINQUANCE D’AFFAIRE 

C’est une notion qui est apparue bien plus tard. On va voir sa définition ainsi que son 

historique (A) pour ensuite parler de sa différence avec la délinquance de droit commun (B). 

 

A- DEFINITION ET HISTORIQUE DE LA 

DELINQUANCE D’AFFAIRE 

Ici donc, il ne s’agit pas d’un délinquant de droit commun. Au contraire, il est possible 

de qualifier la délinquance sur le chèque de la délinquance d’affaires, une notion qui est 

apparue vers le XXe siècle.  

Ceci s’explique par le fait que bien longtemps, pendant la période de la royauté, la 

notion de délinquance existait déjà. En effet, à cette époque-là, on parlait juste d’une simple 

infraction de droit commun tel le vol. Ce n’est que bien plus tard, surtout grâce à la 

mondialisation qu’on assiste à une évolution grandissante de la société, notamment grâce aux 

différents échanges qui se font entre les pays ; qu’on assiste à une évolution de l’économie, 

des technologies… Autrement dit, l’émergence grandissante de la technologie ainsi que 

l’existence de nombreux systèmes économiques ont pour conséquence l’apparition de la 

notion de délinquance d’affaire.   
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B-  DIFFERENCE ENTRE LA DELINQUANCE DE 

DROIT COMMUN ET LA DELINQUANCE 

D’AFFAIRE    

Ici, la notion de la délinquance d’affaire est tout à fait contraire de celle du droit 

commun. En effet, « le délinquant d’affaires est d’un niveau social élevé, qui met à profit ses 

connaissances théoriques et professionnelles pour commettre des infractions d’astuce. Point 

de violence, point de sang, mais une réflexion scientifique alliée à une discrétion de bon aloi 

»7. Autrement dit, le délinquant d’affaires est d’une intelligence considérable. Il arrive à se 

détourner de la loi par des procédés informatiques, technologiques, c’est-à-dire en utilisant 

des outils des Nouvelles Technologies de l’Information et de la Communication (NTIC). 

Donc en « utilisant ses capacités intellectuelles, il se livre à une sorte de jeu, d’autant plus 

admissible, d’autant moins blâmable qu’il est étranger à la violence »8. Avec de tels procédés, 

et avec beaucoup plus de précautions, il se peut, des fois, que la victime ne sache même pas 

de l’existence d’un délit. 

 En effet, l’évolution de la technologie notamment des moyens de paiement ont 

favorisé l’émergence de la délinquance en matière de chèque. 

 

 

 

 

 

 

 

7. Wilfrid JEANDIDIER, Droit pénal des affaires, 3e édition, DALLOZ 1998, p.50 

8. Idem, p.51 
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SECTION 2 : NOTION ET MECANISME DU CHEQUE 

 Dans le monde des affaires, il y a toutes sortes d’activités commerciales et où 

l’utilisation des instruments de crédit et de paiement est requise. Dans l’analyse du sujet donc 

on va surtout s’attarder sur l’instrument de paiement, celui-ci qui est mis à la disposition des 

clients lui permettant d’effectuer une opération au débit ou au crédit de son compte. On en 

distingue le chèque, les cartes bancaires, les virements. Il faut noter que les instruments de 

paiement sont très importants et très utiles tant pour les commerçants, tels les entreprises, que 

pour les simples particuliers. Sa nécessité vient du fait que son utilisation permet d’éviter 

toute manipulations d’espèces. Mais ce qui nous intéresse ici c’est l’instrument de paiement 

qui est le chèque. 

Et pour mieux comprendre l’aspect de la délinquance en matière chèque, il est 

primordial de bien cerner la notion du terme chèque (§1), les personnes mises en causes (§2), 

la principale condition de l’émission du chèque (§3) ainsi que les mécanismes du chèque (§4). 

 

§ 1- DEFINITION DU TERME CHEQUE 

 Ni le décret-loi du 30 Octobre 1935 ni la loi n°2004-045 ne donne la définition exacte 

du chèque. Par contre la BCM le définit plus simplement comme étant « un titre par lequel 

une personne appelée « tireur » donne l’ordre à un banquier de payer à vue une somme à son 

profit »9. Autrement dit, le titulaire du compte, c’est-à-dire le « tireur », ordonne à un 

banquier ou un établissement assimilé, qu’on appelle également le « tiré » de payer à vue une 

somme d’argent bien déterminée à son profit ou à un tiers « bénéficiaire » qu’on appelle aussi 

« porteur ». Le chèque est également « un titre de propriété monétaire permettant au 

bénéficiaire de se faire servir »10. 

 

 

9. www.banque-centrale.mg/index.php?id=m3_2_2, Questions-réponses sur les 

infractions en matière de chèques 

10. www.memoireonline.com/01/07/317/m_traitement-comptable-valeurs-

encaissement3.html 
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 Pour mieux analyser le terme chèque, on va voir successivement l’exigence d’un 

paiement à vue (A), la nature juridique du chèque (B), l’utilité du chèque (C) et enfin 

l’inconvénient du chèque (D). 

 

A- L’EXIGENCE D’UN PAIEMENT A VUE 

Cette exigence souffre d’un principe (1) et d’une exception (2). 

1- LE PRINCIPE 

Pour être plus claire, le chèque est un « écrit par lequel le tireur donne au tiré, qui doit 

nécessairement être une banque ou un organisme assimilé, l’ordre de payer à vue une somme 

déterminée au bénéficiaire ou à son ordre. Le bénéficiaire peut être un tiers ou le tireur lui-

même »11. 

 Cette définition précise bien que le chèque doit être payé à vue lors de sa présentation. 

Et l’article 28 du décret-loi du 30 octobre 1935 confirme cela en ajoutant que « toute mention 

contraire est réputée non écrite ».  On ne peut donc pas penser à un paiement différé du 

chèque et Y. CHAPUT a bien précisé que : « il est exclu qu’un chèque ne soit pas payable dès 

présentation »12. Autrement dit, le chèque doit être payé une fois qu’il est présenté à 

l’encaissement.  

Dans la pratique, les parties ne peuvent donc pas convenir d’un commun accord que le 

paiement du chèque sera par exemple retardé. Autrement dit, il est impossible de stipuler une 

clause ayant pour conséquence de subordonner le paiement à un terme ou à une condition. 

 

 

 

11. Alice PEZARD, Code monétaire et financier, Textes-Commentaires-Jurisprudence-

Conseils pratiques-Bibliographie, 2e édition, Litec p.1 

12. Yves CHAPUS, Chèques et effets de commerce, 2e édition, Presses Universitaires de 

France, collection « Que sais-je ? », 1994, p .69 
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Comme on vient de dire que le paiement du chèque doit être à vue, cela suppose que la 

provision doit toujours être disponible. En l’espèce, lorsque le bénéficiaire se présente pour 

l’encaissement du chèque, il faut que le banquier soit dans la possibilité de payer le 

bénéficiaire immédiatement dès la présentation du chèque. Autrement dit, que les sommes 

réservées au paiement du chèque, dans le compte du tireur soient suffisantes et disponibles. 

En effet, il se peut que le bénéficiaire présente tout de suite le chèque après l’avoir reçu, d’où 

l’exigence de l’existence de la provision au moment de sa création. 

Un paiement à vue du chèque suppose également que « le bénéficiaire du chèque peut 

l’encaisser à tout moment sans que l’émetteur, celui dont le compte est débité, puisse s’y 

opposer »13. Tout cela pour dire qu’aucun chèque ne doit subir un moyen de paiement autre 

que ce mode de paiement à vue sinon ça sera un paiement illégal. 

 

2- L’EXCEPTION 

 Nous avons vu que le chèque est un titre payable à vue, c’est-à-dire un titre payable 

sur première présentation, et que le paiement ne peut être retardé en postdatant le chèque par 

exemple. Mais il se peut que le chèque ne soit pas payé par le tiré à sa présentation car le 

chèque en question a fait l’objet d’une opposition, c’est-à-dire que le tireur a formé opposition 

à son paiement. Notamment, lorsque le porteur va se présenter devant le tiré, il ne va pas 

recevoir paiement. Mais il faut noter que l’opposition faite par le tireur doit être formée 

valablement. Le tireur doit avoir une raison légitime pour pouvoir former opposition. Ce qui 

n’est pas le cas d’un tireur qui, après avoir tiré un chèque sur une banque, a formé opposition 

à son paiement, mais la Cour d’appel a déclaré que l’opposition formé était nulle et 

inopérante, et donc le tiré est condamné à verser au porteur le montant du chèque14.   

 

 

 

13. https//banque.ooreka.fr/astuce/voir/-619985/paiement-à-vue 

14.  cass. req., 18 juin 1946, JCP éd. G 1946.II.3252, rapport Lescot, Observations de Jean     

BARRERE, les grands arrêts de la jurisprudence commerciale, tome 2, p.329 
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B- NATURE JURIDIQUE DU CHEQUE 

Faisant partie des effets de commerce, il est difficile de préciser la nature juridique du 

chèque. En effet, nombreux auteurs l’assimilent à « un mandat donné par le tireur au tiré de 

payer le porteur à sa place »15. Mais ces auteurs se sont vite aperçus que le mandat ne rendait 

pas les services du chèque de nos jours. Ou encore que le chèque s’apparente à la cession de 

créance. Cette affirmation peut s’expliquer par le fait que le tireur a des fonds déposés auprès 

de la banque « tiré », ce qui fait de lui un créancier de la banque. C’est pour cette raison que 

certains auteurs parlent d’une ressemblance avec la cession de créance car « le tireur cèderait 

au bénéficiaire la créance qu’il possède contre le tiré »16. C’est tout à fait le mécanisme de la 

cession de créance.  

Par contre, d’autres auteurs disent que le chèque ressemble à la lettre de change. Cette 

ressemblance se voit surtout du côté de la forme. Mais il faut noter qu’il ne s’agit pas ici de 

toutes les lettres de change. On parle précisément des lettres de change à vue. Mais la simple 

différence réside dans le fait que le chèque a une fonction de paiement à vue et de retrait 

tandis que la lettre de change reste un instrument de crédit. Force est de dire que malgré sa 

ressemblance avec d’autre mécanisme, le chèque reste un instrument de paiement. 

Comme il a été dit un peu plus haut, cet instrument de paiement peut être utilisé tant 

par les entreprises que par les particuliers. Le chèque revêt donc une double nature et cela 

dépend des opérations effectuées. Il est de nature civile lorsqu’il met en cause un simple 

particulier. Il est par contre de nature commerciale c’est-à-dire qu’il « sera considéré comme 

un acte de commerce lorsqu’il est émis à l’occasion d’une opération commerciale ou s’il 

permet d’effectuer un paiement entre commerçant »17. 

 

 

15. Cité par BOUTERON dans l’ouvrage de Michel CABRILLAC, Le chèque et le 

virement, 5e édition, Litec 1980, p.5 

16. Michel VASSEUR et Xavier MARIN, le chèque, SIREY 1969 Tome II, p.30 

17. Stéphane PIEDELIEVRE, Instrument de crédit et de paiement, 5e édition, DALLOZ, 

2007, Paris, p.237 
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Mais dans la pratique, en raison de l’importance des sommes mis en jeu concernant les 

activités commerciales, ce sont souvent les entreprises qui manipulent cet instrument. En 

effet, elles considèrent que les paiements ne peuvent plus être effectués au moyen d’espèces 

monétaires pour des raisons de sécurité et donc il faut à tout prix éviter de lourdes et 

importantes manipulations d’espèce de monnaie. 

 

C- L’UTILITE DU CHEQUE 

On peut dire que le chèque joue un rôle très important dans le monde des affaires. 

D’une certaine manière, le chèque a été principalement créer pour éviter une manipulation 

d’espèce de monnaie. Prenons le cas d’un tireur qui veut effectuer un paiement à un son 

créancier, au lieu de lui remettre un payement en espèce monétaire, le tireur va lui remettre un 

chèque en guise de paiement. 

Le chèque joue un rôle technique permettant tout d’abord au titulaire du compte en 

banque, c’est-à-dire au tireur de retirer l’argent de son compte. M. VASSEUR affirme cela en 

disant que « c’est pour retirer leurs dépôts en banque que les clients du banquier se servent 

ordinairement des chèques »18. Dans ce cas, le tireur est lui-même bénéficiaire du chèque, on 

parle alors de chèque de retrait.  

Le chèque permet ensuite au tireur d’effectuer un règlement, c’est-à-dire que le chèque 

serait au bénéfice d’un tiers, on parle dans ce cas-là de chèque de paiement. Autrement dit, le 

chèque devient un instrument de paiement. A partir de cela, le chèque permet aux tireur 

d’effectuer des règlements à distance dans la mesure où celui-ci ainsi que le bénéficiaire se 

trouve dans des endroits différents et que le tireur va juste envoyer le chèque, par courrier par 

exemple, au bénéficiaire en guise de paiement.   

 

 

 

18. Michel VASSEUR et Xavier MARIN, le chèque, SIREY 1969 Tome II, p.1 
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D- INCONVENIENT DU CHEQUE 

Certes, d’un côté, l’utilisation du chèque est d’une grande aise pour tout le monde, que 

ce soit pour les particuliers que pour les commerçants, dans la mesure où il permet d’éviter la 

détention ainsi que la manipulation d’espèce, surtout lorsque celle-ci est trop importante.   

Mais d’un autre côté, le chèque présente un certain inconvénient. En effet, « pour le 

bénéficiaire, le chèque comporte une certaine insécurité : la remise de ce titre ne lui donne pas 

la certitude d’être payé car le chèque peut être sans provision »19. 

 

   § 2- LES PERSONNES MISES EN CAUSE 

 Mais qui sont donc les véritables personnes mises en cause dans toute ces opérations 

de paiement ainsi que de l’émission du chèque ? D’après les définitions citées ci-dessus, on en 

distingue trois catégories de personnes, c’est-à-dire que l’opération sur le chèque met en 

présence au moins trois parties à savoir : le tireur (A), le tiré (B) et le bénéficiaire (C). 

A- LE TIREUR : 

 Le tireur est principalement le titulaire du compte où le chèque a été délivré. C’est-à-

dire qu’au tout départ, il va conclure une convention auprès d’une banque, une convention 

d’ouverture d’un compte. Que la banque va ensuite délivrer des formules de chèque selon les 

dispositions du contrat qu’ils se sont convenues. Mais il faut noter que la délivrance de ces 

formules de chèque n’est pas obligatoire par le tiré car, comme nous le savons tous, les 

relations d’affaires sont des relations de confiance et que si le banquier n’inspire pas 

confiance à son client, il peut toujours refuser de lui en délivrer mais à charge pour lui de 

donner une raison valable. En effet, si le client qui a reçu les formules de chèque a vraiment 

l’intention d’utiliser ces derniers pour émettre un chèque sans provision, la responsabilité du 

banquier pourra être engagée car il a délivré ces chéquiers de manière imprudente. 

 

 

19. Jean DEVEZE et Philippe PETEL, Droit commercial : Instrument de paiement et de 

crédit, Editions MONTCHRESTIEN 1992 Paris, p.10 
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 A partir de là donc, le tireur a l’initiative de créer le chèque, grâce aux formules de 

chèque qu’il a à sa disposition. Il peut être bénéficiaire du chèque qu’il a lui-même tiré sur 

une banque. Mais il peut le donner à un tiers pour que celui-ci le présente à son tour à un 

banquier pour paiement.  

 Concernant la capacité du tireur, il faut bien noter que le tireur est capable de tirer un 

chèque s’il est en mesure de disposer de ses biens, de ses capitales ainsi que de ses revenus. 

Un mineur non émancipé ainsi que les majeurs frappés d’incapacité ne peuvent donc pas tirer 

un chèque. 

 Sur la capacité des représentants des personnes morales à tirer un chèque, « ils sont 

investis du droit de tirer des chèques au nom de la personne morale dans la mesure où ils sont 

dûment habilités à cet effet »20. 

 Le chèque créé par le tireur est un support papier provenant des formules de chèque 

que le tiré lui a délivré. Il ne doit pas oublier de mettre les mentions obligatoires et l’article 1 

du décret-loi du 30 octobre 1935 précise que « le chèque contient : la dénomination de 

chèque, insérée dans le texte même du titre et exprimée dans la langue employée pour la 

rédaction de ce titre ; le mandat pur et simple de payer une somme déterminée ; le nom de 

celui qui doit payer (tiré) ; l’indication du lieu où le payement doit s’effectuer ; l’indication de 

la date et du lieu où le chèque est créé ; la signature de celui qui émet le chèque (tireur) ». 

Cette dénomination est important car elle « permet principalement de le dissocier d’une lettre 

de change »21. 

 

 

 

 

20. Michel VASSEUR et Xavier MARIN, le chèque, SIREY 1969 Tome II, p.54 

21. Stéphane PIEDELIEVRE, Instrument de crédit et de paiement, 5e édition, DALLOZ, 

2007, Paris, p.248 

 



   LA DELINQUANCE EN MATIERE DE CHEQUE 

 

17 

 

 

 Le tireur ne doit pas omettre de préciser le montant exacte à payer par le tiré. Le lieu 

où le paiement va s’effectuer permet une certaine localisation. Il est important que le tireur 

précise la date et le lieu de création du chèque car en cas de difficulté, par exemple un litige 

est survenu, cela permettra d’identifier la loi applicable ainsi que le délai de présentation. 

Dans la pratique, c’est à partir de cette date de création que commence à courir le délai de 

présentation ainsi que le délai de prescription. S’agissant de la signature du tireur, elle est 

primordiale pour la validité du chèque.  

 

B- LE TIRE : 

Il est important de préciser que le tiré est la seconde personne sur qui le chèque est 

créé. Il doit être impérativement un établissement de crédit ou un organisme spécifique. La loi 

malgache ne dit rien sur ce sujet mais l’article L. 131-4 du Code monétaire et financier 

français parle également du fait que le chèque ne doit être tiré que sur un établissement de 

crédit et bien d’autre établissement. Après la création d’un compte bancaire, la banque va 

fournir des formules et carnets de chèques. 

On sait qu’un établissement de crédit est un organisme qui effectue des opérations de 

banque à titre habituel. Et l’article 3 de la loi n°95-030 du 22 février 1996 relative à l’activité 

et au contrôle des établissements de crédit, en son alinéa 2, dispose que « les opérations de 

banque comprennent la réception de fonds du public, l’octroi de crédits, la mise à disposition 

du public ou la gestion de moyens de paiement ». On est amené à penser que le tiré gère les 

fonds mis à sa disposition par les personnes physiques ou morales et il a une obligation de 

restitution à un moment venu, comme par exemple lorsqu’un chèque est présenté devant lui. 

Ici donc, le banquier ne va accepter de payer le chèque qui est présenté devant lui que s’il a, 

auparavant, déjà reçu des fonds provenant du tireur. 

Le tiré peut, dans certains cas, être le bénéficiaire du chèque. Ceci peut s’expliquer par 

le fait que le tiré, celui qui doit faire le paiement du chèque, est devenu créancier du tireur 

dans une relation antérieure. Autrement dit, le tireur avait une dette envers le tiré et pour 

pouvoir éteindre cette dette, le tireur remet le chèque au tiré en guise de paiement. 
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C- LE BENEFICIAIRE :  

Ici, en parlant de bénéficiaire on peut également parler de « porteur » au profit de qui 

le chèque a été créé et émis. C’est la personne qui doit recevoir le paiement du chèque. 

Certains auteurs affirment que « toute personne est capable d’être bénéficiaire d’un chèque si 

elle est capable de recevoir le paiement de la créance que le chèque est destiné à éteindre »22. 

Les définitions du chèque citées ci-dessus précisent bien que le bénéficiaire peut être non 

seulement le tireur lui-même mais ça peut également être un tiers. Mais dans certains cas, on 

remarque que le tiré peut également recevoir un chèque pour paiement. Il peut donc être 

bénéficiaire d’un chèque. 

Dans la pratique, on ne tient pas compte de la qualification du bénéficiaire, c’est-à-dire 

que le chèque peut être créé au profit d’une personne qui a une fonction publique ou qui a une 

fonction privée. Et il peut également être au profit de plusieurs personnes, c’est-à-dire 

plusieurs bénéficiaires. 

Dans le cas où le bénéficiaire du chèque n’est rien d’autre que le tireur lui-même, on 

parle alors de chèque de retrait. Mais dans le cas contraire, c’est-à-dire que le bénéficiaire du 

chèque est un tiers, on parle dans ce cas-là de chèque de paiement. 

 

    

 

 

 

 

 

  

22. Michel VASSEUR et Xavier MARIN, le chèque, SIREY 1969 Tome II, p.55 
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   § 3- LA PRINCIPALE CONDITION DE L’EMISSION DU  

   CHEQUE : EXISTENCE DE LA PROVISION AU PREALABLE  

   ET DISPONIBLE 

 Il faut noter que l’émission d’un chèque est conditionnée par l’existence de la 

provision au préalable et disponible. Mais qu’est-ce qu’en entend par provision d’un chèque ? 

(A) Et quelle est donc son utilité ? (B) Après avoir répondu à ces questions, on va parler de la 

preuve de la provision (C). 

 

A- NOTION DE LA PROVISION 

 La provision en matière de chèque revêt un caractère très particulier en ce sens qu’elle 

doit être préalable et disponible le jour même de l’émission du chèque, contrairement à la 

lettre de change, où la provision peut être constituée au jour même de l’échéance.  Les 

différents textes n’ont pas donné la définition de la provision. Mais par contre Stéphane 

PIEDELIEVRE l’a fait en disant que la provision « s’analyse comme la créance que possède 

le tireur contre le tiré »23. Dans la pratique, le chèque est tiré sur le banquier qui a des fonds 

remis par le tireur lui-même. Plus concrètement encore, la provision est la somme déposée sur 

le compte bancaire du tireur et qui est spécialement réservée au paiement du chèque. 

 Cette exigence de la provision qui doit être préalable et disponible est très important 

pour assurer le paiement immédiat du chèque dès présentation. Et « l’obligation pour le tireur 

d’assurer une provision disponible persiste jusqu’au paiement du chèque, et la provision est 

irrévocable en ce sens que le tireur ne peut en effectuer ni le retrait, ni le blocage sauf dans les 

cas d’opposition légitime »24. 

 

 

23. Stéphane PIEDELIEVRE, Instrument de crédit et de paiement, 5e édition, DALLOZ, 

2007, Paris, p.262 

24.  cass. req., 18 juin 1946, JCP éd. G 1946.II.3252, rapport Lescot, Observations de Jean 

BARRERE, les grands arrêts de la jurisprudence commerciale, tome 2, p.329 
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 Ce caractère irrévocable de la provision ne permet pas au tireur de toucher à la somme 

qui est affectée au paiement du chèque.  

Une provision préalable : c’est que le tireur ait des fonds déposés préalablement 

auprès de la banque où il a créé un compte. Il ne faut pas que la provision soit fournie entre 

l’émission et le paiement, mais obligatoirement dès émission du chèque.   

La principale condition d’émission d’un chèque par le tireur c’est qu’il doit disposer 

avant tout d’une créance exigible, liquide et certaine contre le tiré, c’est la condition de 

disponibilité de la provision. Le chèque représente donc une créance liquide et exigible contre 

le banquier. 

Le cas où le tireur a plusieurs comptes, il est un peu difficile de savoir lesquels des 

comptes en présence qui va constituer la provision. Mais la réponse à cette problématique 

dépend des conventions entre les parties. En effet, si le titulaire des comptes a préalablement 

affirmé que ses comptes peuvent se servir mutuellement de garantie, dans ce cas-là, si la 

provision est insuffisante dans l’un de ses comptes, alors on pourra la compenser avec les 

autres comptes du tireur. 

Par contre, si le tireur n’a pas adopté le principe d’unité de ses comptes et que par 

aventure la provision du chèque qui a été émis sur l’un de ses comptes s’avère être insuffisant, 

alors le système de compensation entre ses comptes ne joue pas et dans ce cas le tireur sera 

sanctionné à cet effet. 

 

B- UTILITE DE LA PROVISION 

 La fourniture de la provision s’analyse en une garantie pour le paiement du chèque et 

elle doit existante et suffisante car dans le cas contraire, le bénéficiaire n’obtiendra pas 

paiement. On a dit que pour garantir un paiement à vue, la provision du chèque doit être 

disponible. Cette disponibilité de la provision est d’une exigence légale afin de garantir le 

payement du chèque « par le tiré à une première présentation qui peut être immédiate »25. 

 

25. Michel VASSEUR et Xavier MARIN, le chèque, SIREY 1969 Tome II, p.32 



   LA DELINQUANCE EN MATIERE DE CHEQUE 

 

21 

 

Nous savons que le chèque est un titre de propriété monétaire qui va permettre au 

bénéficiaire de se faire payer par la banque. Pour ce faire, il est primordial pour le tireur de 

mentionner la date et surtout le lieu où le chèque a été créé car le transfert de la propriété de la 

provision, au profit du bénéficiaire, s’opère à cette date précise. 

D’une façon plus simple donc, dès émission du chèque, on considère déjà que le 

bénéficiaire en est propriétaire de la provision et le tireur ne peut plus toucher aux fonds dans 

sans propre compte, un fond qui est spécialement destiné au paiement du chèque dès sa 

présentation. Pour faire simple donc, il faut que la provision existe dès émission du chèque et 

qu’elle soit maintenue jusqu’au moment du paiement pour garantir ce dernier. 

     

C- PREUVE DE LA PROVISION 

 La preuve de la provision appartient à celui qui s’en prévaut. On a ici, par exemple le 

cas d’un chèque impayé et que le bénéficiaire en demande paiement devant les juridictions. Il 

appartient à ce demandeur d’établir l’existence de la provision. Il faut noter qu’en matière 

commerciale, la preuve est libre, car d’habitude, le chèque est tiré sur un commerçant tel un 

banquier ou autre établissement similaire.  

 Par contre, l’Art. L131-4 du code monétaire et financier, en son alinéa 3 dispose que 

« le tireur seul est tenu de prouver en cas de dénégation, que ceux sur qui le chèque était tiré 

avaient provision au moment de la création du titre ». 

 

  § 4- LES MECANISMES DU CHEQUE 

 Il faut noter que les instruments de crédit et de paiement vivent et circulent dans le 

cadre bancaire. Certes ces instruments peuvent également se voir dans d’autre secteur tels les 

établissements assimilés. Tout cela pour dire que le chèque nécessite l’intervention d’un 

établissement bancaire ou assimilé pour son paiement. 

 Pour se faire il est primordial d’avoir un compte bancaire. Créer un compte c’est tout 

d’abord conclure une convention avec la banque et celle-ci s’oblige à restituer les fonds au 

titulaire du compte même ou à un autre bénéficiaire à un moment donné, qui peut être 

d’accord partie. Ce sont surtout ces établissements de crédit qui s’occupent des opérations de 

paiement. 
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 Il faut noter également que dans la pratique, il se peut que le chèque ne soit pas juste 

présenté au tiré pour paiement mais il peut faire l’objet d’une circulation. C’est-à-dire que le 

tireur le remet à un tiers et que celui-ci au lieu de le présenter au paiement va le faire circuler. 

On va voir successivement la validité du chèque (A), ensuite la présentation pour paiement 

(B), et enfin la circulation du chèque (C). 

 

A- LA VALIDITE DU CHEQUE 

 Le principe est que le chèque est payable à vue, c’est-à-dire dès présentation. Mais les 

textes parlent quand même d’un délai de présentation du chèque. Il doit être présenté au 

paiement dans un délai déterminé. C’est ainsi donc que l’Art. 29 du décret-loi du 30 octobre 

1935 dispose que « le chèque émis et payable à Madagascar doit être présenté au payement 

dans le délai de huit jours ». C’est pendant cette période-là que le porteur du chèque doit 

présenter le titre.   

 Passé ce délai de huit jours, selon l’Art. 32 du même décret, « le tiré peut payer même 

après l’expiration du délai de présentation », mais il ne s’agit pas là d’une période illimité car 

en Droit Français par exemple le délai de validité pour le paiement du chèque est d’un an et 

huit jours et qu’après ce délai, le tiré peut refuser de payer le chèque. 

 

B- LA PRESENTATION POUR PAIEMENT 

 Dans la pratique, une fois que le titulaire du compte ait pu créer un compte bancaire, le 

banquier lui remet à sa disposition des formules de chèque et qu’il peut lui-même présenter 

pour paiement ou qu’il remet à un tiers pour que celui-ci le présente pour paiement à son tour. 

Il faut noter que le banquier ne va accepter l’ordre de paiement de son client que s’il a reçu de 

ce dernier des fonds lui donnant la qualité de débiteur. 

 Comme on vient de l’énoncer un peu plus haut, le bénéficiaire dispose d’un délai de 

huit jours pour présenter le chèque au tiré. Et d’une façon générale, lorsque le bénéficiaire du 

chèque a reçu celui-ci de la main du tireur, il va le présenter devant la banque où le chèque a 

été tiré. Prenons le cas d’un chèque BFV-SG, le bénéficiaire va alors auprès de la banque 

BFV-SG où le chèque a été tiré pour le présenter. Ici donc, le problème ne se pose pas car il 
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demande le paiement du chèque dans la banque où il a été tiré. Si la provision existe belle et 

bien dans son entièreté, le bénéficiaire sera alors immédiatement payé.  

 Mais dans la pratique, il arrive également que le bénéficiaire remet le chèque à sa 

propre banque. Tant que la provision existe, le paiement du chèque doit être possible : Soit il 

demande à son banquier d’effectuer le virement du montant du chèque pour crédit de son 

compte, soit il encaisse le chèque auprès de son banquier et reçoit le paiement en espèce. Mais 

dans tous les cas, après avoir effectué le paiement entre les mains du bénéficiaire, la banque 

en question, c’est-à-dire la banque présentatrice va se charger de le présenter à la banque tirée. 

 Ici donc va jouer le système de compensation des chèques entre les diverses banques. 

En effet, le mécanisme de compensation joue un rôle très important dans le secteur bancaire 

notamment dans les échanges interbancaires des paiements car dans la pratique, comme on 

vient de l’énoncer tout à l’heure, il se peut qu’un chèque soit présenté devant un autre banque, 

donc le système de compensation des chèques va jouer. Dans la pratique, à la fin de la 

journée, la banque présentatrice va faire savoir à la banque « tiré » qu’elle a effectué le 

paiement du chèque présenté devant elle. Et qu’après cette notification, la banque « tiré » doit 

effectuer un virement pour créditer le compte de la banque présentatrice.  

 

C- LA CIRCULATION DU CHEQUE 

 Dans la pratique, le chèque, un instrument de paiement à vue, n’est pas vraiment fait 

pour circuler, pas comme la lettre de change. Mais suite à sa création par le tireur, celui-ci va 

devoir procéder à son émission. En effet, le tireur va le mettre en circulation. Et il est tout à 

fait évident que le chèque soit au moins transmis, par le bénéficiaire ou le porteur, à une 

banque pour encaissement. Pour parler de la circulation du chèque on va voir tout d’abord son 

émission (1) et ensuite sa transmission (2). 
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1- L’EMISSION D’UN CHEQUE 

 Emettre un chèque, c’est lui donner une vie juridique en le remettant entre les mains 

du bénéficiaire qui peut être le tireur lui-même ou le tiré ou encore un tiers. D’une autre 

manière, c’est sa mise en circulation. Lorsque le tireur remet le chèque entre les mains de son 

bénéficiaire ou autre, tels les services postaux, on parle de dessaisissement irrévocable du 

tireur. Les personnes qui reçoivent le chèque comme paiement veulent s’assurer que le titre 

soit sans risque, c’est-à-dire qu’elles veulent s’assurer du paiement lors de la présentation du 

chèque et donc il se peut que ces personnes-là demandent quelques informations concernant le 

tireur. 

 L’émission d’un chèque a pour conséquence le transfert de la provision (a) et 

l’existence d’une solidarité (b). 

a) LE TRANSFERT DE LA PROVISION 

 Le principal effet de l’émission du chèque c’est le transfert de la propriété de la 

provision au bénéficiaire. Ce transfert de propriété est irrévocable, donc dès l’émission du 

chèque, le tireur ne peut plus toucher à la provision. Par le mécanisme de l’émission du 

chèque, le « bénéficiaire devient directement créancier du banquier tiré pour le montant du 

chèque »26. Et qu’en cas d’opposition faite par le tireur, le tiré doit bloquer la provision au 

profit du porteur jusqu’à qu’on statue sur la validité ou non de l’opposition car il n’est pas 

juge de sa validité27.  

 D’une autre manière, le transfert de la provision au profit du bénéficiaire suppose que 

celui-ci dispose d’un droit direct à l’encontre du banquier une fois que le tireur s’est dessaisi 

du titre. Ce droit direct à l’encontre du tiré lui permet d’obtenir paiement dès première 

présentation. 

 

 

26. Jean DEVEZE et Philippe PETEL, Droit commercial : Instrument de paiement et de 

crédit, Editions MONTCHRESTIEN 1992 Paris, collection « DOMAT », DOMAT 

DROIT PRIVE, p. 31 

27. Cass. req, 18 juin 1946 SOCIETE GENERALE c. Dame PIEDNOIRE ; J.C.P., 

1946.II.3252, rapport P. Lescot 
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 Ce transfert de la provision signifie également que la survenance d’évènement qui 

pourrait toucher le tireur, comme son décès, son incapacité, l’ouverture d’une procédure de 

redressement judiciaire contre lui postérieurement à l’émission, ne peut faire obstacle au droit 

du bénéficiaire, celui-ci disposant de droit réel, de droit direct sur la provision une fois que le 

tireur a remis le chèque entre ses mains. 

 Il en est de même des saisies arrêts pratiquées sur un compte bancaire. En effet, 

lorsqu’un chèque a été émis antérieurement à la saisie arrêt d’un compte, le bénéficiaire peut 

toujours l’encaisser et donc recevoir paiement. C’est ainsi que la cour de cassation a cassé et 

annulé une décision de la cour d’appel de Toulouse qui avait décidé que la banque se devait, à 

compter du jour où la saisie avait été pratiquée, de cesser toute opération de débit sur le 

compte qui se trouvait “ gelé “ à cette date pour son montant28. 

 S’agissant toujours de la propriété de la provision, le problème se pose lorsque 

plusieurs chèques sont simultanément présentés au tiré et que le montant total de ces chèques 

excède la provision disponible. Mais une solution a été posée : le principe est que l’émission 

du chèque transfère la propriété de la provision au bénéficiaire. Le tiré doit donc payer le 

chèque émis suivant l’ordre chronologique, c’est-à-dire le chèque émis en premier. On tient 

compte de la date d’émission. Et si, dans le même jour, la personne a émis plusieurs chèques : 

on se réfère, dans ce cas-là, au numéro d’ordre. 

 

 

 

 

 

 

 

28. Com. 8 janvier 1991 
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b) L’EXISTENCE D’UNE SOLIDARITE 

 L’art. 1 du décret-loi du 30 octobre 1935 exige l’apposition de la signature de celui qui 

émet le chèque, c’est-à-dire le tireur, sur le titre même. Comme tout engagement cambiaire, 

cela signifie donc que le tireur est garant du paiement de ce titre. Il est garant à l’égard du 

bénéficiaire comme à l’égard de tout porteur ultérieur. Ici, on peut parler du principe de 

l’indépendance des signatures. Pour justifier cette obligation du tireur, l’art. 12 de ce même 

décret-loi dispose que « le tireur est garant du payement. Toute clause par laquelle tireur 

s’exonère de cette garantie est réputée non écrite ».  

 Il se peut qu’il y ait d’autre personne qui apposent leur signature sur le chèque mais 

l’art. L 131-51 du Code monétaire et financier pose le principe que toutes les personnes 

obligées en vertu d’un chèque sont tenues solidairement envers le porteur. En effet, ces 

personnes-là seront tenues solidairement avec le tireur. Par conséquence, le porteur peut agir 

contre le tireur ainsi que contre toutes ces personnes, individuellement ou collectivement. Il 

faut noter que lorsque l’un de ces signataires a procédé au paiement du chèque, il alors agir 

contre les autres signataires.  

2- LA TRANSMISSION D’UN CHEQUE 

 Comme nous le savons tous, le chèque est, par principe, payable à vue. Par 

conséquent, « le chèque n’est pas appelé à circuler longuement. Il peut néanmoins être 

transmis et, dans la majorité des cas, il est effectivement transmis par le bénéficiaire à son 

propre banquier afin que celui-ci en assure l’encaissement »29. La transmission du chèque 

s’effectue principalement par endossement. L’art. 16 du décret-loi dispose que 

« l’endossement doit être inscrit sur le chèque ou sur une feuille qui est attachée (allonge). Il 

doit être signé par l’endosseur ». L’endosseur va donc apposer sa signature au dos du chèque 

et va remettre celui-ci à l’endossataire. 

 

 

29. Jean DEVEZE et Philippe PETEL, Droit commercial : Instrument de paiement et de 

crédit, Editions MONTCHRESTIEN 1992 Paris, collection « DOMAT », DOMAT 

DROIT PRIVE, p. 36 
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 On distingue donc deux sortes d’endossements : l’endossement translatif (a) qui 

permet à l’endossataire d’acquérir la propriété du titre et tous les droits qui y sont attachés et 

l’endossement de procuration (b) qui s’analyse à un simple mandat donné à l’endossataire en 

vue de l’encaissement du chèque. 

 

a) L’ENDOSSEMENT TRANSLATIF : 

 Comme on l’a vu, l’endossement translatif permet de transférer la propriété du chèque 

ainsi que tous les droits résultant du chèque à l’endossataire. Dans le sens de l’art. 14, 

l’endossement est fait par le bénéficiaire ou par un porteur. Il peut être fait au profit de toute 

personne, y compris le tireur et que ces personnes-là peuvent endosser le chèque à nouveau. 

Nous avons vu que tous signataires du chèque sont garants du paiement mais l’art. 18 du 

décret-loi dispose en son alinéa 2 que l’endosseur « peut interdire un nouvel endossement ; 

dans ce cas, il n’est pas tenu à la garantie envers les personnes auxquelles le chèque est 

ultérieurement endossé ». Pour sa validité, l’art. 16 du décret-loi dispose que « l’endossement 

doit être inscrit sur le chèque ou sur une feuille qui est attachée « allonge ». Il doit être signé 

par l’endosseur ». 

 L’art. L 131-20 alinéa 1 du Code Monétaire et Financier parle du principal effet de 

l’endossement translatif, qui transfère à l’endossataire tous les droits attachés au chèque. 

C’est-à-dire que l’endossataire devient titulaire de la provision. Il va acquérir tous les droits 

inhérents au titre, notamment la propriété de la provision. Il bénéficie des engagements 

cambiaires des précédents signataires. Un autre effet de l’endossement translatif c’est 

l’existence de la solidarité. 

 

b) L’ENDOSSEMENT DE PROCURATION : 

Comme on l’a dit, l’endossement de procuration est un mandat donné par le porteur à 

l’endossataire pour encaisser le chèque. Généralement, il est effectué au profit d’un banquier 

en vue de l’encaissement du chèque. L’endossement à titre de procuration s’analyse en un 

acte d’administration mais pas de disposition.  
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D’habitude, on reconnait l’endossement de procuration par la simple mention au dos 

du chèque, comme par exemple : « par procuration » et cela est accompagné d’une signature. 

Ici, l’effet de l’endossement à titre de procuration est totalement différent de celui de 

l’endossement translatif car l’endossataire n’est qu’un simple mandataire et par conséquent, il 

n’est donc pas titulaire de la provision. L’art. 23 en son al.3 du décret-loi parle du fait que le 

décès ou la survenance de l’incapacité du mandant avant l’encaissement du chèque ne met pas 

fin au mandat renfermé dans un endossement de procuration, c’est-à-dire qu’en cas de 

survenance de ces évènements, l’endossataire peut toujours encaisser le chèque. 

 Nous avons vu les différentes notions sur le chèque, cet instrument pouvant faire 

l’objet d’infraction, et nous avons également fait le tour sur son mécanisme. Maintenant, pour 

mieux comprendre l’aspect de la délinquance, on va entamer sur les infractions proprement 

dites en matière de chèque que nous allons voir dans le second chapitre qui va suivre. 
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CHAPITRE II : LES INFRACTIONS PROPREMENT DITES EN M ATIERE DE 

   CHEQUE 

 Dans ce second chapitre nous allons traiter successivement le principal délit en matière 

de chèque qui est l’émission de chèque sans provision (SECTION 1) et les autres infractions 

en matière de chèque (SECTION 2).  

 

 SECTION 1 : LE PRINCIPAL DELIT EN MATIERE DE CHEQU E : 

     L’EMISSION DE CHEQUE SANS PROVISION 

  Nombreuses sont les infractions en matière de chèque mais le plus fréquent de 

ces infractions est l’émission de chèque sans provision. Un responsable au niveau de la 

CSBF30 a affirmé qu’il y a une baisse dans l’utilisation de cet instrument de paiement qui est 

le chèque. C’est probablement dû à l’instauration du nouvel instrument qui est le « mobile-

banking »31. Mais malgré cette baisse de l’utilisation du chèque, on constate toujours une 

augmentation de chèque sans provision. 

 En effet, malgré les différentes réformes législatives effectuées, d’abord avec 

l’ordonnance de 72-041 du 16 novembre 1972 sur la prévention et la répression des 

infractions en matière de chèques, ensuite le décret-loi du 30 octobre 1935 unifiant le droit en 

matière de chèques et enfin avec la loi n° 2004-045 du 14 janvier 2005 relative à la prévention 

et la répression des infractions en matière de chèques, ces textes sanctionnant l’émission de 

chèque sans provision ont fait l’objet de multiples refontes, cela n’a pas pu enrayer pour de 

bon ce fléau de chèque sans provision. 

 

 

30. Mme RANDRIAMIARANA Lily, responsable au niveau de la CSBF  

31. le mobile-banking est une technique permettant de « modéliser les échanges financiers 

qui passaient traditionnellement de la main à la main. Ces transactions par téléphone 

passent par des applications faciles d’utilisation, qui ne nécessitent pas, par exemple, 

de savoir lire ». fr.euronews.com 
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 La BCM a établi une statistique des chèques impayés de 2010 à 2016 et on a pu 

constater que le nombre de ces chèques impayés n’a cessé d’augmenter. En effet, en 2010, la 

BCM a relevé un nombre de 5908 chèques restés impayés pour un montant de 42.561.303.364 

Ariary. Et en 2016, ce nombre s’est élevé à 6833 de chèque impayé pour un montant de 

52.480.772.900 Ariary32. D’après ces exemples, on peut voir que malgré les efforts par les 

autorités publiques ou privés, l’infraction d’émission de chèque sans provision subsiste 

toujours. Mais comment se présente donc ce délit d’émission de chèque sans provision (§1).  

Dans la pratique, on peut voir que le banquier assure le paiement du chèque présenté devant 

lui, même en l’absence de provision (§2).  

  § 1 : MANIFESTATION DE L’INFRACTION D’EMISSION CHEQ UE  

    SANS PROVISION 

 On a vu un peu plus haut qu’une fois que le tireur ait créé le chèque, il va procéder à 

son émission. Le principe est qu’une fois le chèque émis, la provision doit exister au préalable 

et doit être disponible pour permettre le paiement à vue. Il est vrai que la provision ici est la 

créance du tireur sur le tiré mais une fois que le chèque est émis, la provision est la propriété 

du bénéficiaire. Mais dans la pratique, il y a des cas où lors de la présentation, le chèque est 

refusé pour défaut de provision ou pour insuffisance de provision.  

 Par définition, « le chèque est sans provision lorsque le tireur n’a pas, à l’encontre du 

tiré, une créance disponible pour faire face au paiement du titre ». On a toujours constaté une 

augmentation très importante des incidents de paiement. Mais que peuvent être les raisons de 

cela ? (A), on va ensuite expliquer que l’émission d’un chèque sans provision est une 

infraction pénale (B). 

 

 

 

 

32. BCM, Statistique des chèques impayés, Années : de 2010 à 2016, (tableau de 

récapitulation    en annexes) 
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A- LES RAISONS DE L’ESSOR DE LA DELINQUANCE EN 

MATIERE DE CHEQUE   

  Il faut noter que l’agissement des banques est un des facteurs qui accroît la 

délinquance en matière de chèque car pour avoir beaucoup plus de clientèle, les banques ont 

relâché leur vigilance accordant des ouvertures de compte et des délivrances de chéquier. En 

effet, au lieu de faire des enquêtes approfondies sur la situation d’un client qui veut ouvrir un 

compte chez eux, parfois la banque ouvre immédiatement le compte bancaire des clients pour 

faire affluer le plus vite que possible des capitaux.  

 La concurrence sauvage entre les établissements bancaires peut également être la 

source de l’essor de la délinquance car l’existence de la concurrence entre ces établissements 

a fini par compromettre l’équilibre du marché financier. 

 

B- L’EMISSION D’UN CHEQUE SANS PROVISION : EN TANT 

QU’INFRACTION PENALE 

 On a vu que la délinquance en matière de chèque fait partie de la délinquance 

d’affaire. Et l’acte d’émission de chèque sans provision est considéré comme une infraction 

pénale. M. VASSEUR affirme que « trois éléments doivent être réunis pour que le délit soit 

établi et punissable : l’émission d’un chèque, l’absence ou l’insuffisance de la provision, la 

mauvaise foi »33. Et en Droit pénal général, comme toute infraction, trois éléments doivent 

être réunis pour qualifier l’émission de chèque sans provision d’une infraction pénale à savoir 

l’élément légal (1), l’élément moral (2) et l’élément matériel (3).  

 

 

 

 

 

33. Michel VASSEUR et Xavier MARIN, le chèque, SIREY 1969 Tome II, p.78 



   LA DELINQUANCE EN MATIERE DE CHEQUE 

 

32 

 

 

1- L’ELEMENT LEGAL 

Il faut noter qu’un acte ne peut être qualifié d’infraction que s’il est réprimé par un 

texte. On parle ici du principe de la légalité des incriminations et des peines, c’est-à-dire 

qu’on ne peut parler d’infraction que si elle est prévue et punie par la loi. Et en parlant de 

l’émission d’un chèque sans provision, c’est l’émission en soi qui est punie par la loi mais pas 

le fait de créer le chèque et pas moins le fait de remettre le chèque au bénéficiaire.  

En Droit malgache, l’émission d’un chèque sans provision est prévue et réprimée par 

les Art. 2 et 3 de l’Ordonnance n°72-041 du 16 novembre 1972 sur la prévention et la 

répression des infractions en matière de chèques et reprise par les Art. 11 et 14 de la loi 

n°2004-045 du 14 janvier 2005 relative à la prévention et la répression des infractions en 

matière de chèques. 

 

2- L’ELEMENT MORAL 

L’émission d’un chèque sans provision suppose un élément moral pour le qualifier 

d’infraction. Ici donc, c’est l’état d’esprit de l’auteur de l’acte répréhensible qui importe au 

moment où il l’a commis. En effet, c’est un élément fondamental pour nous aider à savoir si 

l’infraction est réalisée. L’idée d’intention est donc très importante ici car il faut savoir si le 

tireur avait l’intention, la volonté d’accomplir un acte ou de s’abstenir d’un acte. 

Ici, la personne qui émet le chèque est de mauvaise foi ou a vraiment l’intention de 

nuire. La mauvaise foi consiste dans la seule connaissance qu’avait le tireur lors de l’émission 

du chèque, c’est-à-dire que le tireur avait connaissance de l’insuffisance ou de 

l’indisponibilité de la provision. Donc, avant d’émettre un chèque, une personne doit s’assurer 

au préalable de l’existence de la provision, car dans le cas contraire, il sera de mauvaise foi. 

Même le tireur qui pensait pouvoir constituer provision avant la présentation est considéré 

comme de mauvaise foi car le principe est que dès l’émission du chèque, la provision est 

sensée être la propriété du bénéficiaire. Il faut noter que cette mauvaise foi doit être appréciée 

au jour de l’émission du chèque. Ce sont les juges du fond qui vont apprécier souverainement 

de la bonne ou la mauvaise foi du tireur en fonction des preuves présentées devant eux. 
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3- L’ELEMENT MATERIEL 

 On peut dire qu’on ne peut penser à une infraction sans certaines activités matérielles. 

Ici donc il y a l’accomplissement d’un acte incriminé mais pas juste le fait de penser. Dans 

notre cas donc, pour dire qu’il y ait infraction, il faut qu’il y ait émission d’un chèque, ce titre 

donnant l’ordre à un banquier de remettre les fonds déposés chez lui entre les mains du tireur 

lui-même ou d’un tiers. Et surtout ce qui est incriminé c’est l’émission du chèque sans 

provision ou que la provision a été insuffisante. Même le fait pour le tireur de présenter le 

chèque au paiement, sachant pertinemment qu’il n’a pas provision, constitue un délit.   

 Il n’est pas nécessaire que le chèque incriminé soit présenté au paiement à la banque 

pour savoir qu’il y a infraction. Ici donc, une fois que la preuve du défaut ou de l’insuffisance 

de la provision est rapportée le délit est constitué. 

 Le fait d’émettre un chèque ne suffit pas pour qualifier cet acte de délit, il faut donc 

qu’il y ait défaut ou insuffisance de la provision. Le principe est que dès l’émission du 

chèque, la provision doit exister au préalable et doit être disponible car l’émission transfert la 

propriété au bénéficiaire. La preuve de l’insuffisance de provision peut être apportée soit par 

la victime soit par le ministère public. 

 

  § 2 : L’EXCEPTION : CAS OU UN BANQUIER EFFECTUE L E 

     PAIEMENT D’UN CHEQUE SANS PROVISION 

 Il arrive souvent qu’un banquier accorde certaines facilités à son client en payant à 

découvert des chèques tirés par ce dernier ou en dépassant la limite du crédit accordé. En ce 

cas, le titulaire du compte et le tiré sont légalement réputés avoir conclu lors de la délivrance 

de la formule une convention portant ouverture de crédit. En effet, certaines jurisprudences 

ont reconnu que la provision d’un chèque peut consister en une ouverture de crédit mais il 

faut que le tireur en apporte les preuves incontestables. 
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 La Chambre Criminelle de la Cour de Cassation a admis que « la provision peut 

résulter d’un prêt ou d’une ouverture de crédit consentie par le tiré, sous sa responsabilité, au 

tireur »34.  

 Cette tolérance suffit-elle pour que le client prétende avoir une provision chez le 

banquier ? il se trouve que la jurisprudence commerciale est plus favorable. Tandis que le 

juge répressif s’est toujours montré très sévère en retenant le délit d’émission de chèque sans 

provision lorsque, la banque, après avoir accepté de payer quelquefois à découvert des 

chèques émis par son client, mais sans avoir constitué au profit de celui-ci, dans ses comptes, 

un avoir dûment constaté, mettait fin brutalement à la tolérance dont il bénéficiait. 

 

 SECTION 2 : LES AUTRES INFRACTIONS EN MATIERE DE C HEQUE 

 En effet, à part l’émission de chèque sans provision, on distingue d’autres infractions 

en matière de chèques : il y a ceux relatives à la provision (§1), la violation des mesures 

d’interdiction (§2) et enfin les faux en matière de chèques (§3). 

  § 1 - LES INFRACTIONS RELATIVES A LA PROVISION 

 Il y a certains délits qui concerne directement la provision à savoir : le retrait de la 

provision (A), le blocage de la provision (B), et enfin l’acceptation d’un chèque dont la 

provision a été bloquée ou retirée (C). 

A- LE RETRAIT DE LA PROVISION 

 Dans la logique des choses, c’est une infraction qui est commise par le tireur lui-même 

et elle est prévu et puni par l’Art. 2-2° de l’ordonnance n°72-041. Cet article parle du retrait 

de tout ou partie des fonds constituant la provision après l’émission d’un chèque et surtout si 

le tireur est de mauvaise foi, c’est-à-dire que le tireur agi « avec l’intention de porter atteinte 

aux droits d’autrui »35. 

 

 

34. Crim., 19 déc. 1957 cité dans le livre de Michel VASSEUR et Xavier MARIN, le 

chèque, SIREY 1969 Tome II, p.81 

35. Wilfrid JEANDIDIER, Droit pénal des affaires, 3e édition, DALLOZ 1998, p.107 
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B- BLOCAGE DE LA PROVISION PAR LE TIREUR 

 Cela consiste pour le tireur à faire défense au tiré de payer le chèque présenté devant 

lui. Ceci est prévu et réprimé par l’Art. 2-2° de l’ordonnance n°72-041. Le tireur remet le 

chèque au bénéficiaire et juste après il interdit le banquier à payer le chèque. Ici donc, le tireur 

a vraiment l’intention de porter atteinte aux droits d’autrui. Il est de mauvaise foi. 

 Il faut noter que ce mécanisme est contraire au régime de l’opposition qui s’exerce en 

cas de perte, de vol ou d’utilisation frauduleuse du chèque. L’opposition doit être valable. 

 

C- ACCEPTATION D’UN CHEQUE SANS PROVISION 

 C’est un délit prévu et puni par l’Art. 14 de la loi n°2004-045. Il consiste, pour le 

porteur, à accepter de recevoir, en connaissance de cause, un chèque dont la provision est 

inexistante ou insuffisante ou indisponible. Concernant l’élément moral de cette infraction, le 

porteur du chèque est de mauvaise foi dans la mesure où il a accepté le chèque et en même 

temps il est au courant que la provision était inexistante, insuffisante et indisponible. 

 

  § 2 - VIOLATION DES MESURES D’INTERDICTION  

 En effet, la violation des mesures d’interdiction constitue une infraction pénale. C’est 

une infraction commise par le tireur ou encore par son mandataire, ou même le co-titulaire du 

compte. Pour l’interdiction bancaire, le tireur a quand même émis un ou plusieurs chèques au 

mépris de l’injonction qui lui a été adressée. Cette infraction de violation d’une interdiction 

bancaire est prévue et punie à l’Art. 12 de la loi n°2004-045. Si on ne parle que de l’élément 

moral du délit, cela consiste en la connaissance par le tireur de l’interdiction bancaire, sauf s’il 

n’a pas reçu la lettre d’injonction. Par contre, l’élément matériel consiste à l’émission d’un ou 

plusieurs chèques, provenant des chéquiers non restitués par exemple ou de l’émission d’un 

chèque ordinaire, qui n’ont même pas été certifié par le banquier.  

 Concernant l’interdiction judiciaire, il s’agit ici d’une interdiction prononcée par le 

tribunal d’émettre des chèques autre que ceux permettant le retrait des fonds par le tireur 

auprès du tiré, ou ceux qui sont certifiés.  Cette infraction est prévue et réprimée par l’Art. 3 
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de l’ordonnance n°72-041 citée précédemment et reprise par les Art. 3,4 et 12 de la loi de 

2004-045. 

 

  § 3 - LES FAUX EN MATIERE DE CHEQUE 

 Le faux en matière de chèque est prévu et puni par les Art. 11-4e,5 e,6 e et l’Art.13 de la 

loi n°2004-045. Ce délit consiste à contrefaire ou à falsifier un chèque ; ou de faire usage ou 

tenter de faire usage d’un chèque contrefait ou falsifié ; ou encore d’accepter de recevoir ou 

d’endosser un chèque contrefait ou falsifié. Concernant l’élément moral, le prévenu est de 

mauvaise foi, c’est-à-dire que la personne qui a accepté le chèque contrefait ou falsifié est en 

connaissance de cause. 
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PARTIE II : LES REPRESSIONS POSSIBLES SELON LA LOI 

N°2004-045 du 14 JANVIER 2005 
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« L’un des inconvénients essentiel de l’utilisation du chèque comme instrument de 

paiement tient au grand nombre d’incidents de paiement résultant d’une absence de 

provision »36. Pour permettre au public de reprendre confiance dans ce moyen de paiement 

moderne et efficace qui est le chèque, les pouvoirs publics malgaches font beaucoup d’efforts 

pour en assurer la sécurité. Pour ce faire, ils font plusieurs changements dans les textes 

règlementant la matière. Notamment, la règlementation malgache sur le chèque, c’est-à-dire la 

loi n°2004-045 du 14 janvier 2005 relative à la prévention et la répression des infractions en 

matière de chèques offre un régime particulier sur le chèque. Ceci s’explique par le fait que 

même si une infraction a été perpétrée, le délinquant ne va pas directement faire l’objet d’une 

poursuite pénale, notamment lorsqu’il s’agit d’un chèque sans provision. En effet, la loi 

accorde à la personne qui a émis un chèque sans provision un certain délai pour effectuer une 

régularisation de son compte. Ceci étant établi permet de réduire le nombre de chèques 

impayés. Mais il faut noter que toute personne est responsable des faits qu’elle a accomplis. 

Par définition, la responsabilité est l’obligation de répondre de certains de ses actes.  En effet, 

les auteurs de la délinquance sur le chèque vont répondre de leurs actes. Mais on a dit que la 

loi 2004-045 a une certaine particularité sur la répression de certaines infractions en matière 

de chèques, notamment sur l’infraction d’émission de chèque sans provision. Et les sanctions 

qui sont prévues peuvent être administratives (CHAPITRE I, c’est-à-dire des sanctions 

émanant des établissements de crédits ou de la BCM ou judiciaires (CHAPITRE II), sanctions 

prononcée par les juridictions, ou même les deux à la fois. 

 

CHAPITRE I : LES SANCTIONS ADMINISTRATIVES 

Ici donc, il y a eu refus de paiement du chèque. On va plus parler des personnes qui 

commettent des infractions relatives à la provision et les sanctions y afférentes, sanctions qui 

vont être imposées par les établissements de crédit. En matière ce chèque donc, il n’y a 

infraction pénale qu’en l’absence de régularisation dans les délais et exigences de la banque. 

 

 

36. Stéphane PIEDELIEVRE, Instrument de crédit et de paiement, 5e édition, DALLOZ, 

2007, Paris,p.267 
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Ces sanctions administratives sont donc l’institution de la mesure d’interdiction 

bancaire (SECTION 1) et le retrait des formules de chèque (SECTION 2). 

 

SECTION 1 : MESURE D’INTERDICTION BANCAIRE 

Ici, une infraction a été perpétrée et en principe on devrait parler d’une sanction 

pénale. Mais la nouvelle loi, c’est-à-dire la loi de 2004-045 ne parle d’infraction pénale qu’en 

cas d’absence de toute régularisation dans les délais et exigences de la loi. Il s’agit ici donc 

d’une mesure élaborée par les établissements de crédit. Pour expliquer cette première section, 

on va tout d’abord voir les procédures au préalable (§1), ensuite le régime d’interdiction 

bancaire (§2) et enfin la faveur accordée au tireur malgré l’interdiction bancaire (§3). 

 

 § 1 : LES PROCEDURES AU PREALABLE 

Dans l’ancien texte, c’est-à-dire dans l’ordonnance n°72-041, ce n’est qu’après 

l’accomplissement de certains actes, comme l’émission ou l’acceptation de chèque sans 

provision, le retrait ou le blocage de la provision, que la peine d’interdiction ait été prononcée. 

Mais dans la loi de 2004, le seul refus de paiement entraine l’application automatique de 

l’interdiction bancaire. En effet, l’Art. 3 de la loi de 2004 dispose que « tout refus de paiement 

d’un chèque pour absence, insuffisance ou indisponibilité de provision entraine pour le tireur 

l’application d’office d’une interdiction bancaire d’émettre des chèques pendant un délai d’un 

an ». Normalement, le banquier tiré n’est jamais tenu de payer un chèque sans provision. 

L’article L 131-73 du Code monétaire et financier prévoit que « les banques peuvent, après 

avoir informé par tout moyen approprié le titulaire des conséquences du défaut de provision, 

refuser le paiement d’un chèque pour défaut de provision suffisante ». Et dès qu’il y a refus de 

paiement pour défaut de provision, le tireur peut être frappé de l’interdiction bancaire.  

Les textes exigent que tous incidents de paiement doivent être déclarés à la Banque 

Centrale. En effet, l’Art. 2.1 de l’instruction n°001-DCR/2010 portant sur les modalités de 

déclaration, de traitement et d’exploitation des informations en matière d’incidents de 

paiement sur chèque de la BCM énumère ces incidents de paiement à savoir l’insuffisance de 

la provision disponible, l’indisponibilité de la provision pour cause de saisie-arrêt, pour avis à 
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tiers détenteur ou réquisition, l’indisponibilité de la provision pour opposition du tireur ou 

pour compte clôturé, le refus de paiement d’un chèque émis antérieurement à la date de 

l’accusé de réception de la lettre de notification d’une interdiction bancaire ou d’une décision 

d’interdiction judiciaire, le refus de paiement d’un chèque émis pendant la période 

d’exécution d’une interdiction judiciaire, le refus de paiement d’un chèque émis sur un 

compte inexistant. Autrement dit, une fois que le chèque présenté est refusé par le banquier 

tiré, en raison de l’une de ces incidents de paiement cités précédemment, le tireur va faire 

l’objet d’une interdiction bancaire. 

 

 § 2 : LE REGIME D’INTEDICTION BANCAIRE (PRINCIPE)  

Comme on l’a dit, il s’agit ici d’une sanction administrative. Mais quel est donc l’objet 

de cette sanction ? Pour répondre à cette question, on va voir successivement la notion de 

l’interdiction bancaire (A), son délai (B), son domaine d’application(C), et enfin le rôle joué 

par le banquier (D).   

A- NOTION DE L’INTERDICTION BANCAIRE 

Comme on l’a dit un peu plus haut, une fois que la banque rejette un chèque que le 

tireur a émis, sans provision, il devient interdit bancaire, c'est-à-dire interdit de chéquier. Et 

les conventions contraires seraient réputées non écrites. L'interdiction bancaire sanctionne 

donc, pour l'essentiel, l'émission de chèques sans provision et ses conséquences sont très 

limitées, notamment limitées sur l’interdiction de chéquier. Cette interdiction peut s’expliquer 

par le fait que le tireur n’a plus le droit d'émettre de chèque sur tous ses comptes, dans toutes 

les banques. Mais en Droit français, le tireur est interdit de chéquier, c’est-à-dire d’émettre de 

chèque sur tous ses comptes sauf s’il effectue la régularisation. Autrement dit, en régularisant 

sa situation, le tireur peut éviter toute interdiction bancaire en son encontre. Et la faculté de 

régularisation peut se faire pendant toute la durée de l’interdiction contrairement en Droit 

malgache qui doit se faire que pendant cinq jours.  

 Le droit des procédures collectives apporte certaines dérogations à ce principe. En 

effet, l’article L 626-13 du Code de commerce français dispose que lorsque le débiteur a fait 

l’objet d’une interdiction d’émettre des chèques, mise en œuvre à l’occasion du rejet d’un 

chèque émis avant le jugement d’ouverture de la procédure, le tribunal peut prononcer la 

suspension des effets de cette mesure pour une durée n’excédant pas le plan de continuation. 
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B- DELAI 

L’Art. 3 de la loi 2004-045 parle du délai d’interdiction bancaire d’émettre des 

chèques pendant une période d’un an dès qu’il y a refus de paiement du chèque. En droit 

français, par contre, ce délai se ramène à cinq ans au maximum et prend fin après 

régularisation faite par le tireur. 

  

C- DOMAINE D’APPLICATION DE L’INTERDICTION  

BANCAIRE 

En vertu de l’Art. 3 de la loi 2004-045, dès qu’il y a refus de paiement d’un chèque 

pour absence, insuffisance ou indisponibilité de la provision, le tireur est frappé d’office d’une 

interdiction bancaire d’émettre des chèques pendant un délai d’un an qui court à compter de la 

date du refus de paiement opposé par le banquier tiré. Ici donc, l’interdiction bancaire 

s’applique au tireur qui a émis un chèque sans provision. Mais la question qui se pose est de 

savoir : sur quel compte bancaire va s’appliquer l’interdiction bancaire ? En effet, la mesure 

d’interdiction bancaire s’applique tout d’abord sur le compte individuel (1). Elle peut ensuite 

s’appliquer sur le compte collectif (2). Elle s’applique enfin sur le compte de la personne 

morale (3). 

 

1- INTERDICTION BANCAIRE SUR LE COMPTE 

INDIVIDUEL 

La mesure d’interdiction bancaire s’applique principalement sur le compte individuel 

du tireur. Un compte, dont lui seul a le pouvoir d’administration. Cette mesure est en principe 

générale, elle s’applique à tous les comptes du tireur, même ceux ouverts dans d’autres 

banques. 

Consécutivement à cette interdiction et sur injonction du banquier, le tireur doit 

restituer à tous les banquiers et autres établissements dont il est le client toutes les formules de 

chèques en sa possession et ceux en possession de ses mandataires. Pendant ce délai d’un an 

donc, le tireur ne peut plus émettre des chèques même s’il a régularisé son compte. En effet, 

le fait de régulariser son compte ne supprime pas cette sanction bancaire qui lui interdit 

d’émettre des chèques pour une durée d’un an. 
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2- INTERDICTION BANCAIRE SUR LE COMPTE 

COLLECTIF 

L’interdiction bancaire peut également s’appliquer sur le compte collectif. Par 

définition, un compte collectif est un compte ouvert au nom de plusieurs titulaires. Dans 

certains cas, il existe une solidarité entre ces titulaires mais dans certains cas non. Et ces 

titulaires peuvent agir conjointement ou séparément dans les mouvements de compte. 

L’Art. 6 de la loi de 2004-045 pose la règle qui dit que l’incident de paiement est le 

fait de l’un de ces titulaires collectifs, alors l’interdiction bancaire d’émettre des chèques 

pendant un délai d’un an se répercute de plein droit sur les signataires du chèque pris en son 

individualité. L’Art. 10 du décret d’application de la loi n°2004-045 parle des conséquences 

que peuvent avoir la mesure d’interdiction sur le compte ainsi que sur la personne des co-

titulaires, à savoir : 

- La suspension de l’utilisation du compte collectif jusqu’à ce que les noms des 

signataires des chèques sur le compte collectif et frappés par l’interdiction bancaire 

soient écartés du mouvement dudit compte,  

- La restitution des formules des chèques, confisqué par le tiré. 

 Cette art. 10 du même décret affirme également que la levée de la suspension ne pourra 

intervenir que par la modification de la liste des signataires du compte en cas de plusieurs 

titulaires ou par la transformation du compte collectif en compte individuel.  

 

3- INTERDICTION BANCAIRE SUR LE COMPTE DE 

LA PERSONNE MORALE 

Cette mesure d’interdiction bancaire peut enfin s’appliquer sur le compte de la 

personne morale. Ici, le compte est ouvert au nom de la personne morale, c’est-à-dire que 

c’est la personne morale qui est titulaire du chéquier sur lequel le chèque est tiré. 

Et si l’incident de paiement est le fait d’un représentant d’une personne morale, la 

mesure d’interdiction bancaire dans les conditions prévues à l’Art. 3 sera applicable aussi bien 

à la personne morale qu’à son représentant tenu personnellement ayant signé personnellement 

le chèque origine de cette incident de paiement. L’Art. 11 du décret d’application de la loi de 
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2004-045 ajoute que « outre la personne morale frappée de l’interdiction bancaire d’émettre 

des chèques, la sanction s’applique également au mandataire ayant signé effectivement le 

chèque à l’origine de l’incident de paiement ». Et que l’émission de chèques leur est interdite 

à l’avenir, sauf pour les chèques qui permettent exclusivement le retrait de fonds par le 

titulaire auprès du tiré et ceux qui sont certifiés. 

 

D- ROLE JOUE PAR LE BANQUIER 

La loi de 2004-045 fait peser sur le banquier un certains nombres d’obligations pour 

prévenir l’émission de chèque sans provision. On va donc voire successivement les 

obligations du banquier constitutives de prévention (1), et ses autres obligations relatives à 

cette prévention (2).  

 

1- L’OBLIGATION DU BANQUIER CONSTITUTIVE DE 

MESURE DE PREVENTION 

On a constaté que la nouvelle loi sur le chèque, c’est-à-dire la loi de 2004-045 accorde 

beaucoup plus de responsabilités aux banquiers. Les principales obligations du banquier en 

cas de refus de paiement d’un chèque pour absence ou insuffisance de la provision sont les 

suivants : la notification contenant une injonction (a), l’injonction de restituer les formules de 

cheque et interdiction de délivrer certaines formules de cheque (b), l’information de la 

Banque Centrale de Madagascar en cas d’incident de paiement (c). 

 

a- LA NOTIFICATION CONTENANT UNE 

INJONCTION 

Une fois que le paiement du chèque a été refusé, c’est-à-dire qu’en cas d’émission de 

chèque sans provision, le banquier a l’obligation de notifier le tireur du refus de paiement. Il 

s’agit principalement d’une notification d’injonction fait au titulaire du compte de restituer, à 

tous les banquiers et autres établissements dont il est le client, toutes les formules de chèques 

en sa possession et en celle de ses mandataires. Cette notification doit contenir certaines 

mentions qui sont obligatoires telles : 
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- Un avis au tireur de la faculté de la régularisation dans les cinq jours de la réception de 

la lettre d’injonction. Et à défaut, la responsabilité du banquier sera engagée à l’égard 

du client tireur en cas de préjudice. 

- Le numéro et le montant du chèque dont les réglementations n’ont pas été assurées, 

ainsi que la situation du compte et la date du refus de paiement.    

 La notification doit être faite dans les deux jours qui suivent le refus de paiement. Et 

ceci doit être faite par lettre recommandée avec accusé de réception ou à défaut de récépissé 

par exploit d’huissier servi à personne ou à domicile du tireur ou de ses mandataires. Il s’agit 

ici d’une des manifestations de la sévérité de la loi de 2004-045. 

 Le banquier doit enfin notifier la bénéficiaire du chèque de l’incident de paiement en 

lui adressant un avis de non-paiement ou une autorisation.  

 

b- L’INJONCTION DE RESTITUER LES 

FORMULES DE CHEQUES ET 

INTERDICTION DE DELIVRER CERTAINES 

FORMULES DE CHEQUES 

  Le banquier doit enjoindre au titulaire du compte de restituer à tous les banquiers, dont 

il est le client, les formules en sa possession et en celles de ses mandataires et de ne plus 

émettre des chèques autres que ceux qui permettent exclusivement le retrait des fonds par le 

tireur auprès du tiré ou ceux qui sont certifiés. Autrement dit, en plus de l’injonction du 

titulaire du compte de restituer les formules des chèques, tout banquier informé de la mesure 

d’interdiction doit réclamer, au près du titulaire du compte et de ses mandataires, les formules 

de chèques en leur possession. Le tiré doit donc s’abstenir, pendant un délai d’un an à 

compter de l’incident de paiement, de leur délivrer des formules de chèque autre que celles 

qui sont remises pour un retrait de fonds par le tireur au près du tiré ou pour une certification.  
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 Il faut noter que cette certification résulte de la signature du tiré au recto du chèque et 

qui a pour effet de bloquer la provision au profit du bénéficiaire ou porteur pendant un délai 

de huit jours selon l’Art. 1 alinéa 2 et 3 de la loi du 28 février 1941 relative à la certification 

du chèque37 et l’Art 29 de la loi du 14 juin 1865 qui a fixé ce délai. 

 

c- L’INFORMATION DE LA BANQUE 

CENTRALE DE MADAGASCAR EN CAS 

D’INCIDENT DE PAIEMENT 

Le banquier doit faire une notification et une signification de l’interdiction d’émission 

de chèque à la banque centrale en cas d’incident de paiement pour refus de paiement d’un 

chèque pour absence, insuffisance ou indisponibilité de la provision, selon même l’article 3 de 

la loi de 2004-045. 

Il doit également informer par confirmation à la banque centrale du refus de paiement 

du chèque après expiration du délai de cinq jours pour régularisation de son compte par le 

tireur, selon l’Art. 22 de la même loi. 

Le banquier tiré doit déclarer à la Banque Centrale la régularisation ou l’absence de 

régularisation qui devait se faire dans le délai de cinq jours. Et l’Art. 8.1 de l’instruction 

n°001-DCR/2010 de la BCM ajoute que cette déclaration doit se faire dans les quinze jours 

suivant l’expiration du délai de régularisation. 

Le banquier doit également aviser la Banque Centrale de toute clôture de compte dans 

les cinq jours à partir de cette clôture. 

 

 

 

 

 

37. MINISTERE DE LA JUSTICE, Droit bancaire, ECR, Avril 1999, p. 326 
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2- LES AUTRES OBLIGATIONS DU BANQUIER 

RELATIVES A CETTE PREVENTION 

Pour plus de sécurité et de manière préventive, le banquier doit au préalable consulter 

le fichier central de chèque tenu par la Banque Centrale avant toute délivrance de chéquiers 

lors de l’ouverture d’un compte. Corrélativement à cela, le banquier a le droit de ne délivrer 

que des chèques destinés au retrait de fonds par le titulaire du compte ou des chèques certifiés. 

 

§ 3 : LA FAVEUR ACCORDEE AU TIREUR MALGRE  

L’INTERDICTION BANCAIRE 

 En effet, malgré l’interdiction bancaire qui frappe le titulaire du compte, la loi accorde 

à celui-ci la faculté de régulariser son compte (A), ainsi que la faculté d’utiliser certains 

chèques (B). 

A- LA FACULTE DE REGULARISATION 

L'interdiction bancaire sanctionne donc, pour l'essentiel, l'émission de chèques sans 

provision et ses conséquences sont très limitées, notamment limitées sur l’interdiction de 

chéquier : ceci peut s’expliquer par le fait que le tireur n’a plus le droit d'émettre de chèque 

sur tous ses comptes, dans toutes les banques. 

Après qu’il y ait eu refus de paiement du chèque pour absence, insuffisance ou 

indisponibilité de provision, dans les deux jours suivant ce refus, le banquier doit notifier, par 

lettre recommandée avec accusé de réception, le titulaire du compte de l’interdiction bancaire 

qui lui est applicable. Et cette notification doit contenir un avis au tireur de la faculté de 

régularisation qui lui est offerte. Et l’Art. 9 de la loi de 2004-045 ajoute que « dans les cinq 

jours à partir de la réception de la lettre d’injonction, le titulaire du compte dispose de la 

faculté de régularisation en constituant sur son compte une provision suffisante et disponible 

destinée au règlement du montant du chèque, augmenté des frais d’impayés ». L’Art. 8.1 de 

l’instruction n°001-DCR/2010 parle de la régularisation qui doit être effectuée dans un délai 

de cinq jours à compter de la date de l’accusé de réception de la lettre d’injonction par le 

tireur.  
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Il faut noter que « le règlement direct en espèces entre les mains du bénéficiaire, par 

virement ou sous d’autres formes que ce soit, ne constitue pas une régularisation valable dans 

le sens de la Loi »38. Et l’Art. L 131-74 du Code monétaire et financier ajoute que tout 

versement effectué par le tireur sur le compte duquel a été émis le titre impayé est affecté en 

priorité à la constitution d’une provision pour le paiement intégral de celui-ci. 

La particularité de cette régularisation, c’est que : le tireur ne va pas faire l’objet d’une 

poursuite pénale s’il effectue la régularisation à temps, c’est-à-dire dans le délai de cinq jours 

de régularisation. Mais il faut savoir que même s’il effectue cette régularisation, cela ne va 

pas lui délivrer de l’interdiction bancaire qui a été prononcée contre lui pendant une année. 

Par contre, en Droit français, le tireur a la possibilité d’éviter une l’interdiction bancaire en 

régularisant la situation. Cette faculté de régularisation est possible pendant toute la durée de 

l’interdiction. 

Par contre, en l’absence d’une régularisation, on effectue une poursuite pénale à 

l’encontre du tireur.  

Il est à noter que le banquier doit envoyer à la Banque Centrale, et cela dans les quinze 

jours suivant l’expiration du délai de régularisation, une attestation individuelle de 

régularisation ou de non régularisation pour chaque impayé régularisé ou non régularisé. 

 

B- LA FACULTE D’UTILISER CERTAINS CHEQUES 

MALGRE L’INTERDICTION BANCAIRE 

La règle est que : l’interdiction d’émettre des chèques ne peut concerner que les seuls 

chèques de paiement. Donc le tireur a la faculté d’émettre d’autres chèques. En effet, pendant 

le délai d’un an ci-dessus spécifié, il reste au tireur la possibilité d’émettre des chèques 

certifiés ou des chèques destinés uniquement au retrait des fonds par lui-même. Les 

mandataires sont frappés de la même mesure d’interdiction. Et même l’article L 131-82 du 

Code monétaire  

 

38. Art. 8.1 deuxième partie de l’instruction n°001-DCR/2010 de la BCM 
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et financier prévoit une forme spéciale de responsabilité du banquier tiré qui s’apparente à une 

garantie de paiement pour les chèques d’un faible montant. 

Concernant le chèque certifié, la certification résulte de la signature du tiré au recto du 

chèque. Contrairement aux chèques ordinaires, elle ne peut être refusée que pour insuffisance 

de la provision, selon l’Art. 1 alinéa 3 de la loi du 28 février 1941. Il faut noter également que 

la provision du chèque certifié est bloquée au profit du porteur et cela sous la responsabilité 

du tiré. Cette certification est à distinguer du visa d’un chèque, qui a pour objet d’attester 

l’existence de la provision à la date de présentation du chèque sans qu’il entraine un blocage 

de cette provision. 

 

SECTION 2 : RETRAIT DES FORMULES DE CHEQUE 

Une fois que le titulaire du compte est frappé d’une mesure d’interdiction bancaire, il 

doit restituer les formules de chèques en sa possession et il doit donc s’abstenir d’émettre des 

chèques autres que les chèques certifiés et ceux permettant le retrait de fonds uniquement. Et 

selon même l’Art. 5 de la loi de 2004-045, tout banquier doit exiger du titulaire du compte la 

restitution de toutes les formules de chèques délivrées sur le compte clôturé. 

Dans la pratique, la délivrance d’une formule de chèque est gratuite dans certains cas 

et payante dans d’autres. Mais il y a des cas où elle est interdite. En effet, « un banquier n’a 

pas le droit de délivrer un chéquier à une personne frappée d’une interdiction bancaire ou 

judiciaire d’émettre des chèques »39. 

 

 

 

 

 

39. Jean DEVEZE et Philippe PETEL, Droit commercial : Instrument de paiement et de 

crédit, Editions MONTCHRESTIEN 1992 Paris, p.15  
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CHAPITRE II : LES SANCTIONS JUDICIAIRES  

On a vu que les banquiers tirés peuvent donner des sanctions aux tireurs qui ont émis 

des chèques sans provision. C’est la loi elle-même qui leur a conféré ce droit. Mais dans ce 

second chapitre, on va parler des sanctions octroyées par les juridictions. Et en principe, 

lorsqu’il y a une infraction qui a été commise, ce sont les Tribunaux ainsi que les Cours qui 

condamnent le délinquant à une peine. En ce qui concerne l’émission de chèque sans 

provision, on ne peut parler d’infraction pénale qu’en cas d’absence de régularisation dans les 

délais et exigences de la banque. Mais quelles sont donc ces sanctions qui sont édictées par les 

juridictions (SECTION 1). Dans l’accomplissement de leurs fonctions, on peut voir que dans 

certains cas, les banquiers peuvent engager leur responsabilité en cas de faute (SECTION 2). 

 

SECTION 1 : LES SANCTIONS PROPREMENT DITES 

En cas d’infraction, les juridictions sont compétentes pour prononcer des peines 

comme les mesures d’interdiction judiciaire (§1), ainsi que les amendes et emprisonnements 

(§2). 

  § 1 : MESURE D’INTERDICTION JUDICIAIRE 

La mesure d’interdiction bancaire est ici une sanction à la fois administrative et 

judiciaire, car le tireur, en plus d’une interdiction d’émettre des chèques pour un délai d’un 

an, il ne peut faire aucune opération de banque. C’est-à-dire qu’il ne peut plus utiliser son 

compte. 

Le non-respect de l’interdiction d’émettre des chèques exposera le tireur à des 

sanctions pénales notamment à une interdiction judiciaire. L’interdiction judiciaire est une 

sanction réservée aux tribunaux. Il faut noter qu’elle n’est pas toujours liée à un non-paiement 

pour faute de provision. 

 L'interdiction judiciaire a un caractère personnel. Elle empêche, celui qui en est 

frappé, d'émettre des chèques autres que ceux qui permettent exclusivement le retrait de fonds 

par le tireur auprès du tiré, ou ceux qui sont certifiés, et cette interdiction est d’une durée d’un 

à cinq ans, selon l’Art. 17 de la loi de 2004-045. Elle est également assortie d'une injonction 

adressée au condamné d'avoir à restituer au banquier, qui les lui avait délivrées les formules 

en sa possession et en celle de ses mandataires.  
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L'interdiction judiciaire prononcée contre les co-titulaires d'un compte collectif avec 

ou sans solidarité peuvent s'étendre aux autres partenaires en ce qui concerne ledit compte. Il 

faut noter que les co-titulaires sont libres sur leurs propres comptes.  

Il est possible que le tireur, celui qui est frappé d’une interdiction d’émettre des 

chèques, émet des chèques mais seulement en qualité de mandataire dans le cadre d’une 

procuration 

 

§ 2 : AMENDE ET EMPRISONNEMENT 

Les juridictions peuvent en effet prononcées des peine d’amende et 

d’emprisonnement. Ces peines sont dans certains cas cumulatives, s’il y a récidive par 

exemple. On va voir successivement les peines concernant ces infractions à savoir l’émission 

de chèque sans provision (A), l’acceptation d’un chèque sans provision (B), absence de 

régularisation (C), le faux en matière de chèque (D), violation des prescriptions de la loi par 

un banquier (E). 

 

A- EMISSION DE CHEQUE SANS PROVISION 

L’émission d’un chèque sans provision est passible d’un emprisonnement de six mois 

à cinq ans et ou d’une amende de 1.000.000 Ar à 10.000.000 Ar ou de l’un des deux peines 

seulement. Or l’ordonnance avait prévu une peine d’un mois à un ans d’emprisonnement. 

Mais la nouvelle loi est un peu plus sévère en prévoyant cette peine. 

 On applique les mêmes peines pour celui qui a retiré après l’émission d’un chèque 

tout ou partie de la provision avec une intention de porter atteinte aux droits du bénéficiaire. 

 

B- ACCEPTATION D’UN CHEQUE SANS PROVISION 

Celui qui accepte, en connaissance de cause, un chèque émis sans provision préalable, 

suffisante et disponible est puni d’une amende de 1.000.000 Ar à 10.000.000 Ar. 
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C- ABSENCE DE REGULARISATION  

L’absence de régularisation dans les cinq jours constitue une mauvaise foi ou de 

l’intention de nuire de la part du tireur.  Cela peut entrainer des poursuites pénales à son 

encontre.  

 

D- FAUX EN MATIERE DE CHEQUE 

Celui qui a contrefait ou falsifié un chèque est passible d’un emprisonnement de six 

mois à cinq ans et d’une amende de 1.000.000 Ar à 10.000.000 Ar ou de l’un des deux peines 

seulement. Cette peine est également applicable à celui qui, en connaissance de cause, a fait 

usage ou tenté de faire usage d’un chèque contrefait ou falsifié, mais aussi à celui qui a 

accepté de recevoir ou endossé un chèque contrefait ou falsifié.  

Il faut noter que la tentative d’usage de chèque contrefait ou falsifié est punie. 

 

E- VIOLATION DES PRESCRIPTIONS DE LA LOI PAR UN 

BANQUIER 

En effet, le banquier est puni d’une amende de 1.000.000 Ar à 10.000.000 Ar lorsqu’il 

ne respecte pas les prescriptions de la loi. L’Art. 15 de la loi de 2004-045 parle de 

l’application de cette peine dans ces trois cas :  

- Le tiré qui n’a pas déclaré, les incidents de paiement, comme le refus de paiement 

d’un chèque non suivi de régularisation, ainsi que les infractions comme l’émission 

d’un ou plusieurs chèques par le tiré ou son mandataire au mépris de l’interdiction qui 

lui a été adressée. 

-  Le banquier qui, informé de l’interdiction bancaire encourue par le tireur a continué 

d’accepter des chèques émis par ledit tireur, autres que des chèques certifiés ou des 

chèques destinés au retrait de fonds. 

- Le tiré qui a refusé le paiement d’un chèque frappé d’une opposition non fondée sur 

l’un des motifs énumérés limitativement par la loi et non notifié par écrit.  
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La loi affirme que le condamné ne peut se faire délivré que des formules de chèque 

permettant le retrait de fond. Et si le banquier délivre quand même des chéquiers ordinaires au 

mépris de cette interdiction, il peut être déclaré solidairement responsable du dommage causé 

par le non-paiement d’un chèque émis au moyen d’une formule délivrée postérieurement à la 

notification de l’interdiction en vertu de l’Art. 7 de l’ordonnance n°72-041.      

 

SECTION 2 : LA RESPONSABILITE DU BANQUIER 

La responsabilité du banquier peut se voir engager en cas de faute de celui-ci dans 

l’exercice de ses fonctions. Cette responsabilité peut être en matière pénale (§1) comme elle 

peut être en matière civile (§2). 

  §1 : EN MATIERE PENALE 

En effet, la responsabilité pénale du banquier peut être engagée dans certains, surtout 

dans l’exercice de ses fonctions. Dans le cas par exemple d’un banquier en violation des 

prescriptions de la loi, ceci est dit à l’Art. 15 da la loi de 2004-045. 

Cas d’un banquier qui délivre un chéquier à une personne frappée d’une interdiction 

bancaire ou d’interdiction judiciaire d’émettre des chèques. La règle est qu’un banquier n’a 

pas le droit de remettre des formules de chèque à ces catégories de personne là. Cela peut 

entrainer la responsabilité pénale du banquier. Ça pourrait également obliger le banquier à 

payer les chèques sans provision émis sur ces formules délivrées irrégulièrement.  

Pour éviter une telle responsabilité, le banquier, avant de délivrer des formules de 

chèque à son client, a l’obligation de s’informer. C’est-à-dire qu’il doit s’informer sur la 

situation de son client ou de son nouveau client, à qui il va délivrer des chéquiers. Il va 

s’informer auprès de la BCM si le client ou le nouveau client a déjà fait l’objet d’une 

interdiction bancaire auparavant, la BCM étant « chargée de la gestion du Fichier des 

Chèques. A ce titre, elle centralise toutes les déclarations en provenance des déclarants se 

rapportant aux incidents et faits »40 sur le chèque.  
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Pour justifier cette obligation de la banque à s’informer sur la situation de ses clients 

auprès de la BCM, l’article 4.4 de l’instruction n°001-DCR/2010 de la BCM ajoute que « la 

Banque Centrale siège est la seule autorité habilitée à détenir, mettre à disposition ou diffuser 

toutes informations centralisées relatives aux infractions en matière de chèque ». Donc seule 

la BCM peut donner une telle information aux différentes banques. Notamment, s’il s’agit 

d’un ancien client qui a été frappé d’une interdiction bancaire, la BCM avait déjà surement 

envoyé une information sur l’interdiction frappant le client, donc les banques sont présumées 

au courant de la situation dudit client.    

 

  §1 : EN MATIERE CIVILE 

Comme toutes autres personnes, la responsabilité du banquier peut également être 

engagée dans certains cas. La responsabilité peut résulter soit d’un fait juridique soit d’un acte 

juridique. L’article 1382 du code civ. pose le principe que « tout fait quelconque de l'homme, 

qui cause à autrui un dommage, oblige celui par la faute duquel il est arrivé à le réparer ». Ici 

donc la responsabilité du banquier sera engagée s’il a causé un dommage à un tiers. Par 

contre, dans le cadre des relations banquier-client, si un dommage a été causé, la 

responsabilité contractuelle du banquier sera engagée.  

 En effet, nombreux sont les cas engageant la responsabilité civile du banquier. 

Prenons le cas d’un banquier qui délivre des formules de chèque à son client. Si le client qui a 

reçu les formules de chèque a vraiment l’intention d’utiliser ces dernières pour émettre un 

chèque sans provision, la responsabilité du banquier pourra être engagée car il a délivré ces 

chéquiers de manière imprudente. Ici donc, les banquiers doivent faire attention avant de 

délivrer les formules de chèque, c’est-à-dire que lorsqu’ils n’ont pas confiance aux clients qui 

viennent chez eux, la délivrance de ces formules n’est pas obligatoire. 

 

40. Art. 4.1 de l’instruction n°001-DCR/2010 portant sur les modalités de déclaration, de 

traitement et d’exploitation des informations en matière d’incidents de paiement sur 

chèque 
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 C’est dans un arrêt de la Cour de Cassation, Chambre commerciale du 15 janvier 

1980 que la Cour d’appel a retenu la responsabilité du banquier pour un certain nombre 

d’omissions de vérification et des irrégularités. En l’espèce, la banque a délivré des chéquiers 

au nom d’une société non encore constituée et non immatriculée au registre du commerce. La 

banque s’est basée sur des renseignements erronés transmis par une agence locale sur la 

solvabilité de cette société non encore constitué.  

Mais il faut noter qu’il y a eu un revirement jurisprudentiel sur la responsabilité du 

banquier du fait de la délivrance d’un chéquier pour une société en formation. En effet, dans 

un arrêt de la Cour de cassation, chambre commerciale du 6 février 1990, une banque, la 

Société marseillaise de crédit a remis un chéquier à une société en formation, la société Sud 

Est Diffusion, après l’ouverture de son compte. Il y a eu ensuite litige sur des chèques restés 

impayés pour défaut de provision mais la Cour de cassation exclue la faute du banquier et 

décide que « même si elle est laissée à la discrétion de la banque, la délivrance d’un 

chéquier est la conséquence de l’ouverture d’un compte, et qu’il lui appartenait, dès 

lors, de rechercher si la banque avait manqué aux obligations qui incombaient à celle-ci 

lors de l’ouverture du compte dont seules pouvaient être titulaires les personnes agissant 

au nom de la société en formation ». 

  Comme nous l’avons dit, la délivrance des chéquiers n’est pas obligatoire et quand le 

banquier n’a pas confiance en son client, il peut refuser d’en délivrer mais à charge pour lui 

de bien motiver sa décision. Et dans le cas contraire, si le banquier refuse de délivrer des 

formules de chèque sans raison, c’est-à-dire qu’en cas d’abus de droit du client, la 

responsabilité du banquier pourra être engagée. Mais dans la pratique il n’est pas toujours 

raisonnable qu’un banquier paye pour les fautes commises par son client. En effet, c’est son 

client qui a manqué d’imprudence et c’est sa responsabilité qui doit être engagée. Il appartient 

donc aux parties à un procès de bien chercher la preuve, celle-ci étant libre en matière 

commerciale.  

 L’Art. 19 de la loi de 2004-045 oblige le tiré à payer, nonobstant l’insuffisance ou 

l’indisponibilité de la provision, tout chèque émis au moyen d’une formule dont il n’a pas 

obtenu la restitution à moins qu’il ne justifie avoir mis en œuvre certaines exigences de la loi 

comme par exemple, en cas d’un refus de paiement pour défaut ou insuffisance de provision, 

le tiré a bien pris le soin de notifier le tireur ainsi que la banque centrale. 
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CONCLUSION 

 

En guise de conclusion, ce thème nous a permis de nous enrichir sur la notion du 

chèque ainsi que de la délinquance en matière de chèque et les sanctions y afférentes. Le 

chèque offre une certaine insécurité au bénéficiaire. Certes, cela est due, le plus souvent, à un 

éventuel refus de paiement du chèque par les banquiers pour défaut de provision ou 

insuffisance de provision. Différentes réformes législatives ont été mises en œuvres pour 

combattre principalement le délit d’émission de chèque sans provision, mais cela n’a pas 

empêché ce phénomène de se développer. Ces reformes concernant la législation sur le 

chèque avaient été faites pour qu’il y ait plus de sécurité sur cet instrument de paiement qui 

est le chèque.  

En effet, la loi du 14 janvier 2005 fait prévaloir des efforts de préventions et des 

obligations qu’elle fait peser sur les banquiers lesquels doivent faire preuve de vigilance dans 

le choix de leurs clients et l’application des textes législatifs et règlementaires. Ces efforts se 

manifestent par l’institution de la mesure d’interdiction bancaire, le rôle joué par le banquier, 

le désintéressement rapide du bénéficiaire, l’institution d’une procédure rapide et simple par 

le biais de l’action pénale et l’action civile. Le caractère essentiel de cette dernière réforme, 

par la loi de 2004-045, tient à l’accentuation du rôle dévolu aux banquiers tirés. L’intention du 

législateur a manifestement été non seulement de dépénaliser, mais aussi de « déjudiciariser » 

le chèque sans provision. D’une certaine façon, ils ont été investis d’une « parcelle du pouvoir 

judiciaire »41. Le rôle du banquier est à la fois préventif et répressif. Il est tenu d’effectuer 

certaines vérifications lors de la remise de chéquiers. Mais il appartient à chacun de 

s’informer sur le titre reçu entre ses mains, de s’informer sur la situation du tireur.  

Bien entendu, les pouvoirs publics s’efforcent de déployer leurs efforts pour combattre 

les autres infractions en matière de chèques telles les faux et usages de faux, la violation 

d’interdiction bancaire et judiciaire. 

 

41. Stéphane PIEDELIEVRE, Instrument de crédit et de paiement, 5e édition, DALLOZ, 

2007, Paris, p.267 
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Une particularité de cette loi de 2004-045 vient du fait qu’elle permet le 

désintéressement rapide du bénéficiaire. Il s’agit ici d’une innovation importante apportée par 

la nouvelle loi. En effet, par le mécanisme de régularisation, le tireur du chèque a la faculté de 

constituer, sur son compte, une provision suffisante et disponible pour permettre le 

désintéressement du bénéficiaire. 

Une solution envisagée pour lutter contre l’émission de chèque sans provision c’est 

que les tribunaux doivent être plus sévères sur les sanctions. Le problème rencontré : c’est que 

dès fois les bénéficiaires n’ont pas les moyens de poursuivre l’affaire devant les tribunaux, 

pour le cas de Madagascar, et donc l’acte incriminé reste impuni.  

La nouvelle loi qui a été instituée ne suffit-elle pas à prévenir l’émission du chèque 

sans provision ?   
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ANNEXES : 

 

Annexe 1.  JURISPRUDENCES. 

a) Cass. req, 18 juin 1946 SOCIETE GENERALE c. Dame PIEDNOIRE ; 

J.C.P., 1946.II.3252, rapport P. Lescot 

Dans cet arrêt, un chèque a été tiré sur une banque et que le tireur, le sieur Saleza, a 

par la suite formé opposition à son paiement. Après refus de paiement par le tiré donc, le 

porteur a demandé en justice de lever l’opposition, celle-ci déclaré nulle et inopérante par la 

Cour d’appel. Le porteur a alors de nouveau présenté le chèque pour encaisser la somme mais 

la provision n’existait plus. Mais la Cour d’Appel a décidé que « le porteur acquérant tous 

les droits résultant du chèque et notamment la propriété de la provision, le tiré est tenu 

dès l’instant où, le tireur ayant formé opposition au paiement du titre, il a été averti par 

là-même de l’existence de ce dernier, d’immobiliser la provision au profit du porteur 

jusqu’à ce qu’il ait été statué sur la validité de cette opposition ». Insatisfait de cette 

décision, la banque forme un pourvoi en invoquant qu’aucun texte ne prévoit le blocage de la 

provision par le tiré au profit du porteur au cas d’opposition du tireur. Mais la Cour de 

cassation s’aligne avec la décision de la Cour d’appel en rejetant la demande de la banque et 

en condamnant celle-ci à verser à la Dame Piednoire le montant du chèque c’est-à-dire le 

montant de la provision existant à la date de présentation du chèque à l’encaissement. 

b) Cour de Cassation, Chambre commerciale du 15 janvier 1980, 78-

11.691 

Ici, une Société Française d’Alimentation Générale la SOFAL, en cours de formation, 

a ouvert un compte au près d’une agence de Borgo de la caisse régionale de crédit agricole 

mutuel de la corse la CRCAMC et que cette dernière a ensuite délivré des chéquiers à ladite 

société. La société la SOFAL a ensuite passé des commandes auprès de la société le 

COMPTOIR et a tiré 4 chèques au profit de cette dernière. Il se trouve que ces chèques sont 

restés impayés et la société le COMPTOIR assigne la CRCAMC en réparation de son 

préjudice du fait du non-paiement. Elle reproche à la CRCAMC d’avoir ouvert un compte et 

délivré des chéquiers a une société non immatriculée au registre du commerce et d’avoir tardé 

à l’informer du rejet des chèques. Le tribunal lui a donné gain de cause. Insatisfait de la 

décision, la CRCAMC interjette appel mais la Cour d’appel s’aligne avec la décision du 

Tribunal et décide que « la CRCAMC avait commis à l’égard du COMPTOIR des fautes 
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engageant sa responsabilité » et donc condamne la CRCAMC à verser au COMPTOIR non 

seulement le montant des quatre chèques impayés mais aussi celui de deux factures non 

réglées correspondant à des livraisons faites à la SOFAL. 

 

c)  Cour de cassation, Chambre commerciale du 6 février 1990, 88-18873 

Dans cet arrêt, une banque, la Société marseillaise de crédit, a délivré des formules de 

chèques à une société en formation, la société Sud Est Diffusion, après avoir ouvert son 

compte. Et que bien avant son immatriculation au registre du commerce et des sociétés, cette 

société en formation a tiré un chèque au profit de la société Loubsol Etablissements Loubeyre 

(société Loubsol), mais ledit chèque est resté impayé pour faute de provision. La société 

Loubsol assigne alors la banque en paiement d’une somme représentant le montant du chèque 

et la Cour d’appel accueille la demande en paiement. La Cour d’appel énonce que « les 

sociétés ne jouissent de la personnalité morale qu’à compter de leur immatriculation au 

registre du commerce et des sociétés » et retient que cette banque avait commis une faute en 

remettant un chéquier à une personne morale n’ayant aucune existence légale. Mais la Cour 

de cassation casse et annule la décision rendue par la Cour d’appel sur la base des articles 

1382 et 1383 du code civ.  Selon elle « même si elle est laissée à la discrétion de la banque, 

la délivrance d’un chéquier est la conséquence de l’ouverture d’un compte, et qu’il lui 

appartenait, dès lors, de rechercher si la banque avait manqué aux obligations qui 

incombaient à celle-ci lors de l’ouverture du compte dont seules pouvaient être titulaires 

les personnes agissant au nom de la société en formation ». 

  

d) Cour de cassation, Chambre commerciale du 8 janvier 1991, 89-11674  

Dans cet arrêt, une personne, M. X, avait pratiqué une saisie-arrêt sur le compte 

courant de son débiteur, M. Y. Mais plus tard, la banque du débiteur a avisé M. X de la 

somme du solde disponible du compte après avoir payé tous les chèques émis antérieurement 

à la saisie-arrêt. M. X a alors assigné la banque devant le juge des référés en paiement d’une 

provision car selon lui la banque n’aurait pas dû payer ces chèques en connaissance de la 

saisie-arrêt pratiqué sur le compte et la Cour d’appel de Toulouse accueille cette demande en 

décidant que la banque se devait, au jour où la saisie-arrêt avait été pratiquée, de cesser toute 

opération de débit sur le compte que se trouvait « gelé » à cette date pour son montant. Mais 

la Cour de cassation casse et annule la décision de la Cour d’appel sur la base de l’art. 557 du 

Code de procédure civil. Selon ses constatations, les chèques que la banque avait payés par le 
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débit du compte avaient été émis avant la saisie-arrêt et elle retient donc que « la saisie-arrêt 

du solde provisoire d’un compte courant concerne les disponibilités du compte sous 

réserve de la liquidation des opérations en cours à cette date ». 

   
 

 

 Annexe 2.  TEXTES DE LOIS. 

 

Article 1383 du Code civil « Chacun est responsable du dommage qu'il a causé non 

seulement par son fait, mais encore par sa négligence ou par son imprudence ». 

Article 557 du Code de procédure civile « la renonciation à l'appel ne peut être antérieure à 

la naissance du litige ».  
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